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. i-glflissemenl du niveau de la voie publique, exécuté en 

vertu d'un acte de l'autorité publique, et, par suite, l'a-

baissement forcé du sol des lieux loués équivalent au cas 

de destruction partielle desdils lieux , par cas fortuit pré-

vu par Fart-1722 du Code Nap.; en conséquence, il n'est 

du à raison de ces faits aucun dédommagement au loca~ 

taire par le propriétaire. 

Il Le locataire n'a droit qu'à l'exonération des loyers cou-

rus vendant le temps qu'il a été obligé de quitter les lieux 

pour l'exécution des travaux de raccordement des seuils 

Hesdits lieux avec le sol de la voie publique, 

Un jugement du tribunal de la Seine avait ainsi statué 

sur les contestations existant entre le sieur Denailly et 

le sieur Ledoux, sous-locataire. 

« Le Tribunal ; 
« Attendu la connexité, joint l'instance en paiement de 

loyers introduite par Denailly contre Ledoux à celle pendante 

entre Ledoux et Denailly en validité d'offres réelles et endom-

mages-intérêts. Et, statuant sur icelle par un seul et même 

jugement ; 

« Tn ce qui touche la demande de Ledoux en paiement de 

S,000 francs par Denailly à titre de dommages-intérêts ; 

i.tondu en droit que si, aux termes de l'article 1719 du 

Code Napoléon, le bailleur est obligé de faire jouir paisible-

ment le preneur de la chose louée pendant la durée rln bail, il 

(suite de l'article 172-2 du même Code que si, pendant la du-

rée du bail, la chose louée n'est détruite qu'en partie par cas 

fortuit, le preneur peut, suivant les circonstances, demander 

ouuue diminution de prix ou la résiliation même du bail,mais 

que, dans l'un ou l'autre cas, il n'y a lieu à aucun dédomma-

gement ; 

i Attendu en fait que Ledoux est locataire pour neuf années 

a partir du premier avril mil huit cent cinquante-un, d'une 

boutique et dépendances au rez-de-chaussée d'une maison sise 

a Paris, place du marché Saint-Jean, 31, appartenant à De-

■ Oue.dèsla.fiu de l'année 1851, par suite des travaux d'ou-

jerture de la rue de Rivoli, le sol de la place du marché Saint-
J
ean a été considérablement abaissé, et, que Ledoux prétend 

que cet abaissement du sol ayant rendu fort difficile aux con-

sommateurs l'accès de son débit de tabac et de liqueurs, il a 

eprouveun préjudice considérable dans son commerceront 

«nailly lui doit réparation ; qu'en outre, pour effectuer dans 

* 'u' loués 'es réparations nécessitées par le ohange-
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 chose qui lui avait été louée; 

I * «ttendu enfiu que Ledoux prétend que les localités qui 

'VWA ^ resutuées après l'achèvement des réparations ont 
-uci des modifications qui en diminuent la valeur locative; 

' le chef relatif à l'abaissement du niveau du sol : 

* Attendu que l'abaissement du niveau du sol, par suite du 

(«rcenieiit de la rue de Rivoli, est dû exclusivement à l'initia-

« t, -, Ut0l ité municipale ; 
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i . »e second abaissement, comme le pre-

mier, résultant d'un cas fortuit, ne peut donner ouverture à \ 

aucune indemnité, et que, ce préjudice étant amplement com-

pense et au-dela par le percement de la rue de Rivoli, qui doit 

avoir pour résultat de faire affluer chez Ledoux une plus grande 

quantité de consommateurs, il n'y a lieu de prono .cer aucune 

diminution du prix de 80U fr. stipulé dans le bail du 1" avril 
18i>1 ; 

« Entérine purement et simplement les rapports déposés 

par 1 expert Picart, les 21 juin et 21 décembre 1853; 

« Déclare Ledoux malfondé dans tous ses chefs de demande ; 

« En conséquence, l'en déboute ; 

« Déclare les offres par lui faites à Denailly, le 7 février 1834 

nulles et de nul effet; 

« Condamne ledit Ledoux à payer à Denailly toutes les som-

mes dont il est débiteur envers lui pour prix de loyers échus ; 

* Donne acte à Denailly de ce qu'il consent à ce qu'il soit 

fait déduction de quatre mois desdits loyers correspondant à 

la durée delà privation de jouissance de Ledoux ; 

« Autorise Denailly à retirer de la caisse des consignations 

les sommes déposées par Ledoux, jusqu'à concurrence de cel-

les qu'il sera reconnu lui être dues par ce dernier; 

« Condamne Ledoux en tous les dépens, dans lesquels entre-

ront ceux de référé et d'expertise, » 

Appel, 

M' Rivière invoquait devant la Cour l'article 1719 du Code 
Napoléon; le propriétaire devait à son loctuaitc la jouissais 
paisible des lieux loués ; l'abaissement du sol de la voie pu-

blique par ordre de l'autorité n'entraînait ni la destruction to-

tale ni la destruction partielle des lieux loués, qui restaient 

debout et dont la jouissance seule était altérée 0>J modifiée; il 

n'y avait pas là non plus un cas fortuit, le cas fortuit était un 

événement qui frappait également sur le propriétaire et sur le 

locataire; or le sieur Denailly avait été largement indemnisé, 

car il avait reçu de la ville 10,000 f>.; l'art. 1722 du Code Na-

poléon n'était donc pas applicable. Restait donc uniquement le 

trouble apporté à la jouissance, trouble prolongé depuis 1851 

jusqu'en 1833, et même jusqu'en 1855 par un nouvel abaisse-

ment du sol. 

M' Bertrand Taillet, pour le sieur Denailly, soutenait en 

fait que le sieur Ledoux avait fait fausse route ; il avait d'a-

bord porté sa demande en indemnité devant l'autorité admi-

nistrative, qui l'avait accueillie en lui accordant 900 fr., no-

nobstant le désistement de sa demande, ce qui fait que l'arrêté 

de préfecture avait été annulé par le Conseil d'Etat. Mais si, 

au lieu de se désister, il avait au contraire persisté, il est pro-

bable que le Conseil d'Etat aurait été plus large que le Conseil 

de préfecture. Toujours est-il qu'il avait prjs la seule marche 

à suivre, car que pouvait-il espérer d'obtenir de la justice con-

tre le sieur Denailly ? Est-ce que l'abaissement du sol était son 

fait ? Est-ce que cet abaissement ne constituait pas un cas for-

tuit que le sieur Denaidy ne pouvait ni prévoir ni empêcher, 

malgré là délinition par trop restreinte qu'en donne l'adver-

saire ? Et, quant à l'indemnité allouée au sieur Denailly, n'est-

elle pas la représentation équitable, mais encore au-dessous 

des dépenses qu'il a été obligé de faire pour le raccordement 

de sa maison avec le sol de la rue de Rivoli ? L'article 1722 du 

Code Napoléon devait donc, en droit, recevoir son application 

dans la cause. 
La diminution des loyers pour l'avenir n'était pas plus fon-

dée que l'indemnité demandée pour le préjudice passé, car le 

percement de la rue de Rivoli était un coup de fortune pour 

le sieur Ledoux, si l'on considère, d'un part, le prix modique 

de son loyer (800 fr.), et, d'autre part, la proximité de la ca-

serne Napoléon, qui double et triple pour lui le nombre des 

consommateurs qu'il prétend avoir perdus. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l'abaissement du niveau de la place Saint-

Jean, exécuté en vertu d'un acte de l'autorité publique, a eu 

pour effet la destruction des abords nécessaires de la maison 

dont s'agit, et pour conséquence immédiate l'abaissement du 

sol de la boutique occupée pâr Ledoux ; 

« Que ces faits, qui n'avaient pu être prévus ni par Denailly 

ni par Ledoux, équivalent au cas de destruction partielle par 

cas fortuit, prévu par l'article 1722 du Code Napoléon; 

« Considérant, d'ailleurs, que l'indemnité de 10,000 fr. ac-

cordée par l'administration à Denailly n'a été que la représen-

tation des dépenses par lui faites pour raccorder le sol de sa 

anaison avec le nouveau sol de la voie publique ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL D'ÉVREUX. 

JEU DE BOURSE. 

Le Tribunal d'Évreux avait à juger une affaire dans la-

quelle il s'agissait de jeux de Bourse, 

Voici le texte du jugement, qui fait connaître suffisam-

ment les faits du procès i 

« Vu les arrêtés du conseil des 7 août, 2 octobre 1783, 22 

septembre 1786, 14 juillet 1787, l'arrêté des consuls du 27 

prairial an X, et les articles 1965 du Code Napoléon, 86 du 

Code de commerce et 1"22 du Code pénal ; 

« Attendu que, s'il est vrai que la législation en vigueur ne 

frappe point de nullité les marchés à terme, et autorise les re-

ports eliectués sur les effets publics vendus et achetés à la 

Bourse, lorsqu'ils sont la suite et la conséquence d'opérations 

sérieuses, il eu est autrement lorsque les ventes et les achats 

qui en sont le principe sont prouvés n'avoir été en réalité que 

des spéculations sur la hausse et la baisse, qui se sont résu-

mées dans des différences soit en bénéfice, soit eu perte; 

« Attendu que la dette qui résulte d'un tel mode d'opérer est 

une véritable dette de jeu, pour "laquelle la loi refuse toute ac-

tion au créancier ; 
« Attendu que celui-là qui se borne à donner des ordres d'a-

cheter et de vetidre, sans couvrir l'agent de change du prix 

des achats, sans lui offrir une solvabilité suffisante px-ur y 

faire face, sans lever les valeurs achetées, sans bs avoir jamais 

à sa disposition, sans avoir la volonté et la possibilité de les 

posséder, et qui excède, eu égard à sa position pécuniaire, les 

limites d'un placement de capitaux, ne fait manifestement que 

jouer sur la hausse et la baisse ; 

« Attendu, dans 'respèce, qu'il est prouvé par tous les docu-

ments du procès, notamment par la correspondance et les 

comptes émanés de Hubert, par l'extrait de ses livres, par le 

compte même signifié en tèie de sa demande : 1° que les opé-

rations, dont le résultat forme la créance de Hubert, n ont point 

été conçues et effectuées dans le but d'acheter et de vendre de 

même, avec l'intention de payer les valeurs acquises et d en 

être propriétaire, de les revendre et d'en toucher le prix, 

mais dans l'unique pensée de recevoir des différences, en cou-

rant la chance d'en payer ; i"que Morel de Glasville n'a jamais 

levé soit les inscriptions de rente, soit les actions diverses qui 

auraient été achetées, reportées et vendues pour son compte ; 

qu'il n'en a jamais été possesseur; que les règlements interve-

nus entre les parties n'ont roulé que sur des différences; S" que 

Hubert ne lui a adressé aucuns titres; qu'il s'est borne a lui don-

ner avis de l'exécution de ses ordres, et à le débiter ou a le 

créditer, suivant que les liquidations mensuelles présentaient 

du bénéfice ou de la perte ; 4° que Morel de Glasville n avait m 

les sommes nécessaires pour payer immédiatement ies acquisi-

tions, ni les moyens d'en acquitter le prix à jour donné; 5° que 

ces opérations, par leur multiplicité, leur fréquence, leur im-

portance et le temps durant lequel elles se sont prolongées, 

n'ont véritablement été que des spéculations illicites dont Hu-

bert, qui y participait comme agent de change, ne pouvait 

ignorer le caractère, ni conséquemment le vice ; 

« Attendu qu'il est prouvé par les livres de Hubert, com-

pulsés par un juge du Tribunal de commerce de Paris, en vertu 

d'un jugement du 19 décembre 1835, cjue, dans l'intervalle 

des onzii années qui se sont écoulées, de 1839 à 1850, Morel 

de Glasville, alors entreposeur de tabacs à Neufchâtei (Seine-

Inférieure), a fait de la sorte, à la Bourse de Paris, par le 

ministère de Hubert, pour près de 7 millions d'achats de ren-

tes sur l'Etat, d'actions de chemins de fer et de valeurs indus-

trielles ; que si, dans l'origine et au début de ses relations 

avec Hubert, il lui a remis quelques capitaux inférieurs de 

beaucoup au chiffre des achats qu'il prescrivait, ils étaient 

absorbés et au delà antérieurement à 1816, époque à laquelle 

l'agent de change pressait son client de solder la dette qui 

déjà pesait sur celui-çi par suite des pertes qu'il avait éprou-

vées ; 

« Attendu qu'en présence de ces pertes Morel de Glasville, 

loin de diminuer ses opérations, les a augmentées dans des 

proportions que la raison et la prudence condamnent, et qui 

ne peuvent s'expliquer que par le funeste entraînement au-
quel, do'*.-» t'int^rèt (lu la mocalç publiquo, loc lpie ançiçnnpa 

et modernes ont mis un frein en annulant les convenions qui 

en sont le résultat; 

« Attendu qu'on oppose vainement que ce système offre 

l'appât le plus puissant au jeu et à la fraude, puisqu'il donne 

au spéculateur de mauvaise foi le privilège de dénier sa dette 

quand la chance lui est contraire, et de recueillir son bénéfice 

quand elle lui est favorable ; 

« Que la mauvaise foi de celui qui s'élève contre ses propres 

actes, parce qu'ils ont trompé ses prévisions, ne les légitime 

pas, et qu'en cette matière les plus hautes considérations d'or-

dre et d'intérêt public exigent que la loi soit strictement ap-

pliquée; 

« Attendu que la reconnaissance par Morel de Glasville de 

sa dette envers Hubert n'en change ni l'origine ni la cause ; 

qu'il suffit qu'il soit prouvé qu'elle ne se compose que de dif-

férences et n'est que le produit d'un jeu de Bourse, pour 

qu'elle ne puisse donner lieu à aucuue action ; 

« Par ces motifs, déclare l'action de Hubert mal fondée, 

l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 8 septembre. 

COUPS PORTÉS PAR UN FILS A SA MÈRE. 

VOLONTAIRES. 

—- BLESSURES 

François Duparge est accusé d'avoir frappé et blessé sa 

mère ; il avait tous les défauts qui sont les préliminaires 

des mauvaises actions. La paresse se joignait chez lui à la 

brutalité du caractère. La bonté de sa mère, loin d'exciter 

en lui le repentir, alimentait ses colères,qui se traduisirent 

en des voies de faits si graves, que la justice dut inter-

venir. 

Voici les faits qui lui sont reprochés par l'accusation : 

« L'accusé Duparge, qui est peu laborieux, est souvent 

en état d'ivresse, et, s'abandonnant alors à la brutalité dq 

son caractère, il se livre à de mauvais traitements envers 

sa mère, chez laquelle, malgré la volonté de celle-ci, il per-

siste à demeurer. Déjà, plus d'une fois, la gendarmerie et 

le commissaire de police de Passy ont été obligés d'inter-

venir polir mettre un terme aux scènes de violences dans 

lesquelles l'accusé oubliait tous ses devoirs envers sa 

mère. Les remontrances, les avertissements, quelques 

heures même de captivité dans la chambre de sûreté de la 

commune, captivité toujours abrégée par suite des prières 

de sa trop indulgente mère, n'ont pu ramener l'accusé à 

de meilleurs sentiments. 
« Le 6 juillet 1856, il est revenu chez sa mère; son at-

titude prouvait qu'il avait fait des stations au cabaret, où 

il voulait retourner encore ; sa mère lui adressa quelques 

observations sur sa Conduite durant cette journée. L'accusé 

se répandit contre elle en injures et entra dans une telle 

fureur, que la veuve Duparge avait juste sujet de craindre 

que sa sûreté personnelle ne fût compromise parles excès 

auxquels son fils était près de se livrer. Pour l'arrêter, 

elle étendait ses mains devant elle 5 l'accusé saisit les bras 

de sa mère, et, dans sa rage criminelle, il les meurtrit 

entre ses mains avec une telle force,que le lendemain cette 

malheuse femme avait encore les bras marqués de larges 

ecchymoses. 
« Aux cris que la douleur et l'effroi arrachèrent à la 

veuve Duparge, les voisins se hâtèrent de prévenir la 

gendarmerie, qui mit l'accusé en état d'arrestation, et 

constata que les bras de la veuve Duparge étaient tout 

meurtris, tout noirs et tout contusionnés. 

« L'accusé a essayé de s'excuser en alléguant qu'il était 

plongé dans l'ivresse; mais les dépositions des témoins ont 

établi qu'il avait bien réellement la conscience des actes 

criminels auxquels il s'est livré. 
« Eu conséquence, Charles-Jean-François Duparge est 

accusé d'avoir, en juillet 1856, volontairement porté des 

coups et fait des blessures à Geneviève Coblard, veuve 

Duparge, sa mère légitime. » 

L'accusé prétend qu'il n'a pas porté des coups à sa mè-

re. U était ivre; il ne se souvient plus aujourd'hui de ce 

qu'il a pu faire. Il se rappelle seulement qu'il a cherché à 

repousser sa mère ; mais il ne l'a pas frappée. 

La dame Duparge, mère de l'accusée, a été entendue. 

La pauvre mère a cherché encore à atténuer la position 

de son fils. Elle demande à la Cour son indulgence pour 

son fils, qui ne l'a pas frappée, assure-t-elle ; son fils n'au-

rait fait que l'écarter en la poussant, mais sans la maltrat-

ter. 
Le sieur Humbert, maréchal-des-logis de la gendarme-

rie est ensuite entendu : Duparge n'avait pas bonne répu-

tation. La gendarmerie, dit le témoin, a dû intervenir pour 

empêcher les mauvais traitements auxquels M™ Duparge 

était livrée, et l'accusé était dans un tel état de surexcita-

tion lorsqu'on l'a arrêté, que, dans le poste, il a fallu 1 at-

tâcher. 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée a flétri la conduite 

de l'accusé, et réclamé du jury un verdict aftirmatif. 

M°-Fontaine de Fresnay a présenté la défense. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable, mais avec des cir-

constances atténuantes ; il a, de plus, écarté la circons-

tance aggravante. 

Le fait étant ainsi réduit aux proportionsd'un simple dé-

lit, la Cour a condamné François Duparge à un an de 

prison. 

COUR D'ASSISES DE LA LOZERE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Baragnon, conseiller à la Cour 

impériale de Nimes. 

DIRECTRICE DES POSTES ACCUSEE DE EAUX. — MANDATS FAUX 

S'ËLEVANT A 370,000 fft. — QUATRE ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 5 et 6 septembre.) 

Dès sept heures du matin, la tribune réservée est enva-

hie par une foule de dames qui ont suivi les débats depuis 

leur ouverture. La salle d'audience est remplie par un 

nombreux public. B'entôt les accusés sont introduits et 

tous les regards se portent vers eux. L'accusé M... a une 

mise fort distinguée, il conserve une grande assurance et 

cause a voix butons avec sa co-accusée, Marie de M... Les 

prévenus B... de B... et F..., qui ont obtenu leur liberté 

sous caution, vont s'asseoir au banc des accusés. L'huis-

sier de service annonce la Cour; la séance est ouverte et 

la parole est donnée à M. Deleveau, procureur impérial. 

Ce magistrat, dans un brillant réquisitoire, résume toutes 

les charges de l'accusation, 

M. le procureur impérial place la base de son argumenta-

tion dans la volumineuse correspondance des deux accusés qui 

fut saisie sur eux au moment de leur arrestation à Turin, 

cherche à démontrer que du moment que l'accusé M... a con-

nu Marie de M..., ses fonctions de directrice de poste ont fait 

aussitôt germer dans son esprit la pensée de se procurer une 
immense fortune au moyen des nombreux faux qui lui sont re-

prochés; que cette pensée se révèle dans cette lettre écrite par 

l'accusé M... à Marie de M..., le 14 septembre, et qui est ain-

si conçue : 

« Qu'il me tarde, ma belle et bonne petite sœur, de vous 

avoir bien près de moi, d'abord pour bien vous embrasser et 

ensuite pour nous entretenir bien sérieusement de notre ave-

nir. Six mois après ma grâce nous serons riches et sans sou-

cis pour la vie ordinaire; nous nous livrerons entièrement au 

plaisir immense des voyages, dans une bonne voiture traînée par 

deux vigoureux chevaux, et nous visiterons la sérieuse Allemagne, 

la riante Italie, jusqu'à ce que nous ayons trouvé une charmante 

villa sur le bord d'un lac aux eaux bleues, où il ne fera pas 

trop froid l'hiver ni trop chaud l'été, où nous puissions vivre 

pour nous, quand nous voudrons, et pour le monde quand 

nous daignerons l'admettre dans notre intimité. La vie est 

courte, et quel temps nous perdons par suite de cette affreuse 

condamnation, que je ne puis cependant que bénir, puisqu'el-

le nous a réunis dans cette petite ville de Langogne. » 

Dans cette lettre, l'organe du ministère public trouve le ger-

me des projets que l'accusé M... a exécutés plus tard; ces pro-

jets conçus, dit-^1, il en poursuit la réalisation avec la plus 

grande persistance; la preuve s'en trouve dans la lettre qu'il 

écrivait quatre jours après, et dans laquelle il dit : 

« Vous ne voulez pas, ma bien-aimée, que st j'ai le bonheur 

d'être gracié, j'aille vous voir de suite; mais, mon enfant, 

vous ne comprenez pas que ma grâce, c'est la liberté; j'obtien-

drai un congé et je passerai huit jours à Langogne afin de 

vous faire part de mes idées, que vous approuverez, je le sais, 

mais que je ne puis vous confier verbalement; seulement, ma 
chère Marie, vous pouvez avoir, comme vous ie faites, pleine 

et entière confiance en moi; ce que je veux faire est faisable; 

au bout d'un mois la liberté, je suis de toute manière rendu à 

la vie civile; riche et époux de ma petite Marie, voilà, enfant, 

sur quoi vous pouvez compter. Je ne puis vous en dire davan-

tage; ainsi, ma bien-aimée, amusez-vous à faire de sérieuses 

réllexions, pensez aux douces et saintes joies de la famille et 

à tout ce qui pourra embellir votre intérieur. » 

M. le procureur impérial fait remarquer à MM. les jurés 

tout ce qu'il y a de grave dans cette lettre, il montre l'accusé 

M... semant la séduction autour de Marie de M... et dorant 

les bords de l'abîme au fond duquel il veut l'entraîner avec 

lui. 
Après avoir démontré, par de nombreux extraits de lettres, 

que l'accusé M... a employé tous les artifices du langage pou* 

dominer entièrement Marie de M..., le procureur impérial 

ajoute : M... n'a plus besoin d'entourer ses paro'es d'un certain 

mystère; il est sur de l'approbation de Marie de M...; il va 
donc sans détours lui faire connaître ce qu'il appelle lui-même 

sa grande résolution, ce qui n'est autre chose que le crime de 

faux exécuté sur une vaste échelle. Voici ce qu'il lui écrit : 

« L'incertitude pèse sur moi de tout son poids; je n'ai plus 

d'espoir d'obtenir ma grâce; j'attendrai cependant. Je ne vois ici 

dans presque toutes les personnes dont je suis entouré que des 

gens égoïstes; les réflexions les plus tristes viennent naturel-

rement à l'esprit ; je me dis souvént qu'il faut une fin à mes 

maux, et que si les promesses qu'on m'a faites ne se terminent 

pas, je serai obligé de les terminer moi-même. Ne vous effrayez 

pas de ces maux; je ne veux nullement attenter à mes jours ; 

je nesuisplus séubetce n'est pas par le suicide que j'échapperai 

à d'odieuses persécutions ; ce sera simplement en prenant moi-

même la liberté qu'on s'acharne à ne pas vouloir me rendre.. 

Puisqu'on m'y force, puisqu'on a abrégé ma vie par toutes les 

douleurs, tous les chagrins dont j'ai été abreuvé, je suis en droit 

de violer mes promesses du moment où on viole celles qui 

m'avaient été faites; je n'ai nulle grâce à attendre de nies pro-

tecteurs. Voici le plan auquel je m'arrête. Si, au mois de mais, 

ce que j'attends n'est pas venu; si je ne suis pas libre, je ma 

procurerai ce qui sera nécessaire et je partirai. II est facile de 

se procurer des fonds, mais on veut des garanties, cela est tout 

simple. Je jouis d'un certain crédit; mais, pour une somme de 

quelque importance, j'aurais été forcé de me dessaisir du man-

dat que vous m'avez envoyé, et ce titre ne peut sortir de mes 

mains; comme, d'un autre côté, mieux vaut vivre en liberté en 

Suisse, en Hollande, au Brésil même ou ailleurs, et y vivre 

dans le luxe plutôt que de végéter dans un pays ingrat qui 

vous torture, je vous engage à faire préparer cent titres sem-

blables à celui en question; cela est facile en portant, sans les 

séparer au talon, les dates de chaque jour sur cinq talons, en 

faisant figurer la minime somme de 15 francs, soit 7.3 francs 

par jour. Ce travail journalier se reprendra au fur et à mesure, 

des ressources présentes. J'ai calcule que pour obtenir cent ti-

tres que vous conserverez devers vous, il faudra 1,500 francs. 

11 faut avoir soin de ne porter aucune somme; une fois libre, 

je veux nie 'rendre en Suisse ; vous me rejoindrez à Lyon avec 

un passeport de la comtesse Hippolyle; nous n'avons rien à 

craindre, nos titres sont en blanc, et, après nous être parfaite-

ment renseignés, nous porterons, en nous consultant sur la 

manière d'opérer, des sommes de 5, de 8, de 10,000 francs 

à des dates diverses émanant de localités différentes avec des 

timbres qu'il nous sera facile de nous procurer du moment où, 
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nous aurons des modelés. Vous comprenez qu'on ne présente-
rait pas dans un" bureau les titres ainsi faits; on les remettrait 
en cage chez cent individus différents, qui, moyennant un in-
térêt ou -émise de 20 ou 30 pour 100, prêteraient la plus grande 
partie ou la totalité de la somme, et nous pourrions, en défal-
quant bO pour 10J de dépenses, nous procurer, en voyageant 
d'une manière commode et sûre, de 500,000 francs à un mil-

lion, dans l'espaCe de trois mois. 
n Vous comprenez cela, mûrissez cette idée, voyez le pour 

el le contre, et dites-moi, sans me parler aussi ca égoriquement 
que je le fais, ce que vous en pensez; dites-moi, par exemple, 
j'approuve ou je désapprouve totalement, c'est possible ou ce 

n'est pas possible. 
« Enfin, sur une feuille entièrement détachée de la lettre, 

vous mettrez: M de Mérode me charge de vous dire qu'il vous 
adressera 10,000 francs sur son banquier à Strasbourg. Vous 
me direz cela dans le cas où vous croyez qu'il est possible de 
faire un titre de cettesomme; dans le cas contraire, vous mettrez 
la somme la plus forte que vous jugerez convenable pour ser-

vir de base à mes calculs. 
v. Si vous croyez ensuite qu'il soit facile de se procurer ou 

de se faire faire des timbres, vous ajouterez : Il croit que vous 
vous procurerez à Strasbourg tous les renseignements possibles 

et cela facilement. >, .... . . • , , 
Voilà bien, dit le ministère public, les projets criminels de 

l'accusé SI... expliqués sans ambiguïté avec précision et avec 
une clarté qui devra effrayer Marie de M..., et cependant elle 

' accepte ce contrat criminel, car dans les pièces de la procédure 
on trouve cette feuille séparée dans laquelle Marie de M... 
écrit que M. do Merude envoie 10,000 francs sur le banquier de 
Strasbourg ; si donc elle a accepté le crime, elle doit en accep-
ter et en subir toutes les conséquences; a-t-elle été libre dans 
cette acceptation ? Qui pourrait en douter ? Mais, s'il existait 
encore quelques doutes à ce sujet |a correspondance de l'accu-
sé M... viendrait les dissiper. Voici en effet ce qu'il lui écrivait 
le 1 i janvier, un mois avant son évasion : « Je ne voulais pas, 
ma bien-aimée, vous entraîner avec moi, parce que la fatalité 
qui me pousse dans l'abîme, en vous y poussant auss , me 
torturerait doublement. Mon amour, mes soins de tous les in-
stants pour vous rendre la vie douce et agréable, semblaient 
pouvoir, à mon point de vue, vous dédommager des sacrifices 
énormes que vous m'aviez fait en acceptant de suivre ma bonne 
ou ma mauvaise fortune; mais il est nécessaire pour cela que 
tout ce que j'entreprendrai dans notre intérêt commun réus-
sisse, il faut une prudence, et, à un moment donné, la plus 
grande activité pour mener à bien l'opération première sur la-
quelle je compte pour nous donner des bénéfices énormes. 
Cette première opération, base de toutes les autres, est très 
difficile, mais les difficultés ne peuvent m'arrêter; je crois être 
certain du succès. Quoi qu'il en aoit, offray<5 doo ouitoE do no-
tre départ à l'étranger, je voulais, ma bien-aiméa, vous lais-
ser prendre volontairement une résolution aussi importante, 
et vous laisse .toute latitude à cet égard. Vous ne m'en vou-
drez pas, chère Marie, de vous avoir écrit comme je l'ai l'ait; 
je n'ai jamais douté de la réponse que vous feriez à mes pro-
positions. Votre affection,f niant, n'est pas de nature, je le sais, 
à reculer devant un sacrifice, quel qu'il soit, mais vous devez 
comprendre que je ne pouvais, je le répète, vous entraîner 
dans le malheur sans vous ouvrir les yeux et vous montrer, 
avec les joies d'une union, les tribulations qui peuvent surve-
nir, et, en tout cas, l'éloiguement continuel et pour ainsi dire 

éternel de la France. 
« Libre, vous m'avez répondu que vous étiez prête à tout; je 

serais bien coupable à mes yeux, ma Marie, d'agir à la légère 
■ et de laisser échapper les occasions qui psuvent survenir de 

nous permettre d'arriver à notre but, sans recourir aux moyens 

extrêmes. 
« Ma vie m'est devenue chèr?, parce que je sens que votre 

sort est entièrement lié au mien ; or, ce ne doit être donc qu'à 
la dernière extrémité, qu'après avoir bien vu, bien compris, 
que tout espoir de salut m'était enlevé, et que sur d'une lon-
gue série de déceptions cruelles qui me perdraient infaillible-
ment, je n'ai vu d'autres pariis, d'autre porte de salut que ce 
que je vous ai dit. Ce dont nous sommes convenus. » 

Ce contrat pour le crime de faux est donc accepté el libre-
ment accepté par Marie de M..., il est aussi mis à exécution, 
rien ne peut mieux le prouver que ce qui s'est passé à Lan-
gogne, à la Calle, à Turin et à Cènes. Du reste, les accusés eu 
Sont eux-mêmes l'aveu. Un acquittement, dans ces circonstan-
ces, serait donc un scandale public, dit M. le procureur im-
périal; une condamnation est donc inévitable; mais, en ce 
qui concerne l'accusé M..., cette condamnation doit être inexo-

rable, sans atténuation. 
Eu terminant, l'organe de l'accusation, dans un langage 

plein d'écla!, de force et d'élévation, démontre à MM. les jurés 
combien il serait dangereux d'innocenter des faits aussi gra-
ves que ceux qui sont soumis à leur haute appréciation. 

Ce réquisitoire, qui n'a pas duré moins de deux heures 

et demie, l'ait une vive impression dans l'auditoire. L'au-

dience est levée à onze heures et demie et renvoyée à une 

heure de l'après-midi. 

A la reprise de l'audience, M. le président donne la pa-

role à M" Mercier, défenseur de l'accusé M.... L'avocat 

s'exprime ainsi au milieu du plus profond silence : 

En instituant les Cours d'assises, le législateur a voulu que 
tous les accusés fussent assistés d'un conseil le jour où ils se-
raient «ppelés à rendre compte de leur conduite devant la 
justice de 1 ur pays; celle sollicitude vous prouve que la dé-
fense n'est pas une vaine formalité ; si donc elle a des devoirs 
à remp'ir, elle a aussi des droits à rxercer : les uns et les au-
tres sont définis et tracés par la loi ; nous ne devons, en effet, 
rien dire contre notre conscience ni contre le respect dû aux 
lois, et nous devons nous exprimer avec décence et modéra-
tion ; ces limites ne seront ni dépassées ni franchies par nous. 

Pourquoi pourrait-il en être autrement ? no nous laissent-elles 
pas pleine et entière liberté? Exiger plus serait demander la 
licence, et personne plus que nous ne la repousse de toute l'é-
nergie de son àme : elle répugne à notre caractère comme à 
nos principes. 

Notre iustituti n est duo aussi à cet incomparable génie, 
moins grand peut-être pour avoir, par la force de ses armes, 
placé la France au premier rang des nations, que pour l'avoir 
dotée d'une institution judieiairequi a fait l'admiration de ses 

ennemis mêmes. 
Après Cet exorde, le défenseur s'attache à démontrer que 

l'accusé M... n'est pas un homme pervers et corrompu, ainsi 
que l'a soutenu le ministère public ; il dit que les faits qui lui 
ont été reprochés ne sont que le résultat d'une jeunesse agitée 
et orageuse, conséquences nécessaires do l'isolement dans le-
quel l'a laissé depuis son enfance la mort prématurée de ses 
père et mère. Engagé volon aire, un moment d'égarement lui 
fait abandonner son drapeau ; cette désertion entraîne une 
condamna ion de trois ans de travaux publics; conduit à la 
Calle, une maladie le surprend à Langogne, et là des rapports 
intimes s'établissent entre lui et Marie de •>!..., directrice des 
postes. A partir de ce moment, une seule idée le préoccupe : 
il lui faut la liberté; mais cette liberié, il l'attendra de la clé-
mence du chef de l'Etat, et, tant qu'il aura un reste d'espoir, 
il sera patient el résigné; il le dit lui-même dans ses lettres à 
Marie de M..., dans lesquelles il lui écrit : 

.< te désespoir, ma bien-aimée, ne peut plus s'emparer de 
moi, je vous ai pour toujours, je vous aime, et je compte sur 
votre douce et sincère affection. Dans ma lettre à M™0 \V..., 
je la supplie d'obtenir ma grâce, et mes supplications sont ar-

dentes, il n'y a pas à hésiter ; une réponse de Mœ* de W... 
pourrait seule" ni'einpècher d'agir. Dieu veuille qu'elle soit fa-

: vorable! 
Toutes ces espérances sont bientôt déçues, son amour pour 

Marie de M... devient plus ardent, il lui faut la liberté à tout 

prix. 
Cet amour, dit le défensur, on l'a contesté à l'accusé M..., 

on a prétendu qu'il n'avait voulu que se livrer à une ignoble 
spéculation ; mais comment ne pas croire à la sincérité de cet 
amour en présence de ces lettres dans lesquelles il dit : « Ne 
me dis plus de ne pas venir vers toi, quand je serai gracié; 
mais c'est un besoin pour moi ! Ne fût-ce que pour une heu-
re ; j'ai trop souffert pour no pas éprouver cette joie. Ma chère 
Mario, je ne puis trouver d'expressions pour vous dire ce que 
je ressens pour vous, l'estime, la reconnaissance, l'affection 
d'un frère pour sa sœur, d'un fils pour sa mère, d'un père 
pour ses enfants, d'un époux pour son épouse, toutes mes af-
fections soi.t réunies en une seule. » 
i II avait donc beaucoup d'amour,et il voulait la liberté ; il la 
lui faut à tout prix; son imagination s'égare, son intelligen-
ce se trouble, éetta liberté, il l'obtiendra en s'évadant* C'eat 

alors,et alors seulement, qu'il demande ces mandats-poste, qui 
serviront à l'exécution de ses projets et dont il remboursera 

le montant dès qu'il sera libre. 
Il veut donc recouvrer sa liberté à tout prix, rette liberté est 

pour lui un besoin nécessaire et impérieux, et lui impose la 
dure nécessité de recourir à ce moyen extrême; mais il n'a au-
cune intention criminelle, et, par suite, les faits qui lui sont 
reprochés manquent de l'une des conditions essentielles pour 

constituer le faux au point de vue pénal. 
Le défenseur, après avoir discuté cette théorie légale, dit 

que si tâche est remplie, que cependant, dans un moment si 
solennel, il se reprocherait de ne pas parler de circonstances 
atténuantes. Comment, s'écrie-t-il, pourriez-vous les refuser à 
l'accusé M...? Serait-il possible que vous puissiez lui dire : A 
trente ans, tout est fini pour toi, tu dois même perdre l'espé-
rance, tu n'entendras plus que ces mots de désespoir : Tou-
jours, jamais ! Toujours l'esclavage, toujours des fers, jamais 

la liberté, jamais l'espérance! 

Le talent que le défenseur a déployé dans cette plaidoi-

rie, dont nous ne pouvons donner qu'une analyse, a fait 

une vive et profonde impression sur l'auditoire. 

Aussitôt que le silence est rétabli, la parole est donnée 

à M" Moulin, défenseur de Marie de M... 

L'avocat, tout en avouant la matérialité des faits, en conteste 
les conséquences légales en ce qui concerne cette accusée. Il 
trouve dans la correspondance des éléments suffisants pour 
prouver qu'elle a été dominée et n'a agi que sous l'influence 
que l'accusé M... exerçait sur elle. Celte plaidoirie énergique 
et brillante, qui n'a pas duré moins de deux heures, a été 

écoutée avec un vif intérêt. 

Après la plaidoirie de M" Moullin, Me Bès de Berg, du 
barreau de Marvejols, plaide dans l'intérêt de B. de B..., 

qui est prévenu de fabrication d'un faux passeport et d'a-

voir favorisé l'évasion de l'accusé M. , Cette défense est 

présentée avec zèle et dévoûment. 

Tout paraissait être dit sur cette grave affaire, mais M"-

Second, qui a plaidé pour le prévenu F..., a su ramener 

l'attention et l'intérêt sur cette défense par la manière 

pleine tout à la fois d'élégance et de force avec laquelle il 

l'a présentée. . 

Après de courtes répliques delà part de M. le procureur 

impérial et de la défense, l'audience a été levée à huit heu-

res du soir et renvoyée au lendemain huit heures du 

matin. 

Audience du 4 stptembre. 

L'aflluence est égale à celle des Jours précèdent* elle 

est même plus grande, si cela est possible, parce que le 
bruit s'est répandu dans la ville que M..., accusé princi-

pal, devait prendre lui-même la parole; ce bruit était fon-

dé. A peine la Cour a-t-elle pris séance, que M. le prési-

dent demande aux accusés s'ils n'ont rien à ajouter pour 

leur défense. L'accusé M... répond affirmativement ; M. le 
président lui donue la parole, et l'accusé s'exprime en ces 

termes : 

Messieurs, après l'éloquente et si dévouée plaidoirie que 
"ous a présentée mon honorable défenseur, il semble que je 
devrais garder lesilence; niais il estdes détails intimes et de fa-
mille que je tiens à vous exprimer moi-même. Ainsi qu'on vous 
l'a dit avec tant de cœur, je n'ai jamais pu entendre les con-
seils d'un père et recevoir les caresses d une mère chérie; tou-
tefois, après ces p ntes cruelles, la Providence plaça près de 
mon berceau un aïeul et une aïeule qui veillèrent sur mon en-
fance; le destin me poursuivant toujours, j'eus la douleur de 
perdre encore ceux qui devaient être mon appui et qui auraient 
été mes gu des ; cependant j'avais grandi, j'embrassai volon-
tairement la carrière des armes. Inutile, messieurs, de vous 
dire les motifs pui m'obligèrent à la quitter, toujours est-il 
que je me fis remplacer ; ce remplacement ou quelques dettes 
que j'avais contractées au régiment firent croire à ma famille 
que j'étais un prodigue et me firent nommer un conseil judi-
ciaire. Cette mesure, je suis loin de la blâmer, je l'approuve, 
au contraire, elle était sage et prévoyante; aussi je compris 
bientôt qu'il fallait faire un retoursur moi-même et que j'avais 
besoin de me créer une position. Je contractai un nouvel enga-
gement; ma conduite fut irréprochable, le grade de maréchal-
des logis, obtenu sept mois après mon entrée au régiment, l'at-
teste, mais ma nouvelle étoile me poursuit encore; mon colo-
nel, M. de la B..., si bon et si paternel, est promu au grade de 
général. Un autre le remplace à la tète du régiment. Je fus 
bientôt convaincu que ma position était plus que difficile, qu'elle 
n'était même plus tenable. 

Dans l'impossibilité où je me trouvais de me faire remplacer 
une deuxième fois, je pris la fatale résolution de déserter; ar-
rêté pour ce fait, je fus condamné à trois ans de travaux pu-
blics; dirigé vers l'Algérie, ,e tombai malade à Langogne; là, 
j'eus occasion de voir M11* Marie de M...; des rapports d'af-
fection, mais d'affection seulement, s'établirent entre nous. 
J'ai exercé sur elle, je le reconnais, une influence fatale; les 
faits qui servent de base à cette accusation ne doivent pas lui 
être reprochés, moi seul les ai connus, moi seul les ai fait exé-
cuter; je devais cet aveu à la justice. 

M. le président prononce la clôture des débats et com-

mence aussitôt son résumé, qui est terminé à dix heures. 

A midi et demi on annonce que le verdict du jury est 

formé. Un vif mouvement de curiosité se manifeste. Le 

silence se rétablit promptement, et le chef du jury donne 

lecture du verdict. 

L'accusé M... est déclaré coupable des faits qui lui sont 

reprochés; le jury a admis des circonstances atténuantes 

en sa faveur. Le verdict est négatif en ce qui concerne 

l'accusée M... de M... et les prévenus B... de B... et F... 

M. le procureur impérial requiert une application sévè-

re de la loi. 
M' Mercier, avocat de l'accusé M..., implore en faveur 

de ce dernier l'indulgence de la Cour. 

Pendant que la Cour délibère sur l'application de la 

peine, l'accusé M... exprime toute la joie qu'il éprouve de 

l'acquittement de Marie de M... Il dit à son défenseur, qui 

veut lui adresser des paroles de consolation, qu'il ne se 

préoccupe nullement de lui, qu'il est trop heureux de sa-

voir que Marie de M... est libre. 

Un coup de sonnette annonce bientôt l'arrivée de la 

Cour; elle prend séance, et M. le président prononce un 

arrêt qui condamne l'accusé M... à douze années de tra-

vaux forcés. 

La foule, vivement impressionnée parle résultat de ces 

débats, se retire en silence. 

P. S. Le csndamné M... s'est pourvu en cassation. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sestier, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Session extraordinaire du 3* trimestre de 1856. 

NOMBREUX AVORTEMEXTS. — CIXQUANTE-DEUX ACCUSÉS. 

La Cour d'assises de la Drôme vient d'être appelée à 

statuer sur une affaire peut-être sans exemple dans les 

annales criminelles. Jamais tant de crimes d'avortement 

n'ont été déférés à la fois à la justice du jury. 

Cinquante-deux accusés ont comparu devant la Cour 

d'assises comme auteurs ou complices de nombreux avor-

tements commis à Sfint-Paul-Trois-Châteaux, Saint-Res-

titut, Suze-Ia-Rousse et dans d'autres communes voisines. 

Ou les avait divisés en deux catégories. Dans la première 

figuraient un nommé Claude Bonnet, fabricant de petites 

étoffes, âgé de cinquante ans, el Angélique Franquetli, 

sa femme, âgée de soixante ans, domiciliés à Saint-Paul-

Trois-Châteaux, comme auteurs principaux, et vingt-cinq 

autres comme complices. 

Cette première affaire a occupé la Cour d'assises pen-

dant cinq jours} eor^uriencée le 18 août, elle a été terminée 

le 22. Les débats ont eu lieu à huis-clos. L'accusation a 

été soutenue par M. Proust, procureur impérial, et par 

M. Farine substitut. 
La défense a été présentée par MM. Bonhour, Arbod, 

Brunier, Marbaud-Gontier, Guichard, Berger, Malens, 

Meynot, de Labareyre, Delon et Alléon. 
Déclarés coupables parle jury,les accusés dont les noms 

suivent ont été condamnés, savoir : 
1° Bonnet à huit ans de réclusion; 2" Angélique Fran-

quetti, sa femme, à la même peine; 3U Marie-Rose Ricou, 

veuve Rougne, à cinq ans de réclusion; 4° Suzanne Cha-

ravan à dix-huit mois d'emprisonnement; 5° MélaniePey-

rol à la même peine; 6° Marianne Rosier à quinze mois 

de prison; 7° Magdeleine-Eugénie Redortier, dite la Sixte; 

8° Lise Rabany, et 9° Bidoin, dit Badaffe, chacun à une 

année de prison. 

Les autres accusés ont été acquittés. 

La seconde catégorie se composait de vingt-cinq accu-

sés, parmi lesquels figurait une nommée Groumelle, dite 

Laperne, sans profession, domiciliée à Suze-la-Rousse, 

comme auteur principal, et les autres comme complices. 

Les débats ont également eu lieu à huis-clos, ils ont 

duré six jours et se sont terminés le 27 août. 

L'accusation a été soutenue par M. Proust, procureur 

impérial, M. Dossat, substitut, et M. Nugues, juge sup-

pléant. MM. Ronhour, Arbod, Bergeret, Guichard, Ber-

ger, Malens, Meynot, Delon et Alléon ont présenté la dé-

fense. 
Après le résumé de M. le président, qui a dirigé les dé-

bats dans ces deux affaires avec beaucoup de talent, les 

condamnations suivantes ont été prononcées : 

1° Groumelle, dite Laperne, a été condamnée à dix ans 

de réclusion ; 2° Avias, dite Fortune ; 3° et Théotiste 

Avias, chacune à cinq ans de réclusion, 4° Avias, dite Ai-

mable, à un an de prison ; 5° Marie-Julie Moulin, à un an 

de prison ; 6° Clémentine Anterieu à deux ans de prison ; 

7° Baptistine Teissier à dix-huit mois de prison ; 8° Rosa-

lie Portai à la même peine ; 9° Clauzel, femme Dideron, à 

dix-huit mois de prison; 10° Rose Ely, à un an de prison; 

11° Marie-Anne Mége à trois ans de prison ; 12° Marie 

Gresse à deux ans de prison. 

Les autres accusés ont été acquittés. 

officiers d'état-major, et a ptis le commander^ 

de ce petit corps d'armée, divisé en plusie,2l e'i cL 

commandées par les colonels les plus ancie-T
 !|?*W 

chacune un corps de musique. Des officiers nn et aw 

varois et belges, s'étaient mêlés, a nos oftiaore'^W 
, . 's et ?.. ^ 

COUR D'ASSISES DU BAS RHIN. 

Présidence de M. Schultz. 

Audience du 5 septembre. 

VIOL. 

Un homme jeune encore, vêtu de l'uniforme de l'admi-

nistration forestière et décoré de la médaille militaire et 
de la croix de la Légion d'honneur, est amené par les gen-

darmes. Il se nomme Joseph Supper. Cet accusé, âgé de 

vingt-huit ans seulement, avait quitté, en 1848, la commune 

deFlexbourg,son lieu natal, comme jeune soldat de sa clas-

se, et avait été incorporé dans le 17e régiment d'infanterie 

de ligne. Quatre ans après, le 12 mai 1852, il passa, sur 

sa demande, dans le 2e régiment de zouaves, alors en 

Afrique. A l'assaut d'El-Agenot, qui eut lieu le 4 septem-

bre 1852, Supper se distingua par son intrépidité. Outre 

une assez grave blessure, il reçut une balle dans la poitri-

ne. La médaille militaire fut la récompense de sa conduite 

courageuse. 

Envoyé en Crimée avec son bataillon, il y fit la glo-

rieuse campagne qui vient de finir et y fut promu au grade 

de sergent. Blessé par un éclat de bombe, il ne quitta 

l'ambulance que pour prendre part à une action dans les 

tranchées, à la suite de laquelle il fut nommé chevalier de 

la Légion d'honneur. 

Libéré du service militaire vers la fin de l'année der-

nière, il fut admis en décembre dans l'administration fo-

restière, et attaché à la brigade auxiliaire de Haguenau, 

où sa conduite était des plus régulières. 

Et quel est donc le fait à raison duquel cet homme vient 

s'asseoir aujourd'hui sur la sellette de la Cour d'assises, où 

d'ordinaire on ne voit figurer que des criminels qui depuis 

longtemps ont donné des arrhes au vice? Hélas ! l'accu-

sation qui pèse sur Joseph Supper est des plus graves ; il 

est accusé de viol, et à ce 'crime se rattachent deux cir-

constances qui l'aggravent au plus haut degré. La preni Te 
de ces circonstances est que la victime était âgée de moins 

de quinze ans, ce qui rend le fait passible de vingt ans de 

travaux forcés. La seconde est que l'attentat aurait été 

commis à une époque où l'accusé était garde forestier, 

c'est-à-dire fonctionnaire public, ce qui élève la pénalité 

aux travaux forcés à perpétuité. 

L'accusé paraît du reste calme. Sa figure annonce 

la douceur. 
M. Liffort, substitut, occupe le fauteuil du ministère pu-

blic , M" Ducque est au banc de la défense. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. le procureur 

impérial requiert qu'en raison de la nature de l'affaire, il 

soit procédé à huis-clos à la lecture de l'acte d'accusation 

et aux débats. 

La Cour, par un arrêt, l'ait droit à ces réquisitions, el 

l'auditoire est aussitôt évacué, au grand désappointement 

des curieux qui encombraient la salle. 

Le jury a répondu affirmativement tant à la question prin-

cipale qu'aux deux circonstances aggravantes qui s'y rat-

tachent. Des circonstances atténuantes ont néanmoins été 

admises en faveur de l'accusé. 

Eu conséquence de ce verdict, la Cour, abaissantlla 

peine de deux degrés, a condamné Supper à cir.q ans de 

réclusion, à la surveillance de la haute police pendant 

toute la vie, à l'interdiction et à la dégradation civique. 

Immédiatement après le prononcé de l'arrêt, M. le pré-

sident, pour se conformer aux dispositions de la loi du 

16 mars 1852 et du décret du 3 décembre de la mêm^É 

année, a dit à Supper : 

« Accusé, vous avez manqué à l'honneur; je déclare au 

nom de la Légiôn-d'Honneur que vous avez cessé d'en 

être membre. Je déclare aussi que vous cessez d.'être dé-

coré de la médaille militaire. » 

Cette dégradation, qui doit nécessairement être pronon-

cée par les présidents d'assises et les présidents des Con-

seils de guerre, chaque fois qu'un décoré de la Légion-

d'Honneur ou de la médaille militaire est condamné à une 

peine infamante, produit une pénible impression, et bien 

des yeux se remplissent de larmes. 

EXECUTION DE SÎTHEAU. 

Ce matin, à la pointe du jour, de nombreux et forts dé-

tachements de tous les régiments faisant partie de l'armée 

de Paris remontaient le faubourg Saint-Antoine et se diri-

geaient vers le polygone de Vincennes. Selon les ordres 

qui lui avaient été transmis par M. le maréchal comman-

dant la 1'° division militaire, M. le colonel Armand, com-

mandant de la place de Vincennes, faisait disposer les 

troupes, à mesure qu'elles arrivaient surle champ de ma-

nœuvres, en un carré oblong dont la partie méridionale 

était fermée par le poligoae d'artillerie. Ces troupes, dont 

l'effectif s'élevait a 6,000 hommes, étaient rassemblées 

pour assister à l'exécution d'un militaire qui allait être 

passé par les armes, en réparation du crime d'assassinat 

suivi de vol dont il s'était rendu coupable. 

Un peu avant sept heures, M. le général Soumain, com-

mandant la place de Paris, est arrivé, suivi de plusieurs 

pris place à côté des pelotons. Sur l'ordre du 

troupes ont exécuté un mouvement qui a eu 1 

resserrer l'immense carré, de manière qu
e
 ^

ilT 

rangs on pût apercevoir le peloton d'exécution6 '°Us U 
L'homme qui allait subir le dernier supp]ice 

nommé Louis-François Sureau, âgé de trente 

fusilier au 51" régiment de ligne, qui, le 29 m 

assassina la veuve Gauthier, marchande de vi*' ■ 

Mandé. On se rappelle que cette" femme inqj''8 ̂  

trouver seule avec un militaire qu'elle ne connai^'
6
 ̂  

et qui déjà avait trop bu, essaya de l'expulse
8
^" ̂  

elle en lui refusant à boire. Ce fut alors qu'une
 F

 ^ 

pensée traversa l'esprit de Sureau ; il ferma la r
)
'Ila'1Vai* 

boutique, renouvela ses demandes d'e'au-de-vie°M ̂  i 

et, comme la cabaretière persistait dans son refug ^ S 
lui appliqua un vigoureux coup de poing sur la n 

la renversa la face contre terre, où elle resta sans^l
1
' 

ment ; il la traîna ensuite jusqu'à l'ouverture de 

la précipita du haut de l'escalier. La veuve Gautl '°aVeçi 

n'était qu'étourdie, tomba sur un baquet de b"*' 

vides qui, en se cassant, lui firent plusieurs bless
ur 

le sang s'échappa en abondance. Sureau, entende-

gémissements, descendit dans la cave, passa une" 

autour du cou de cette malheureuse femme et l'ét ̂  

Avant de s'éloigner, le meurtrier attacha l'extrém^'4 

la corde à la cannelled'un tonneau élevé, pensant mft 

croirait à un suicide. Aussitôt il alla au comptoir et ' 

para de tout l'argent ; il monta au premier étage S* 

les meubles, brisa une cassette, dont il enleva ni?Vr:: 

pièces de monnaie, et disparut, emportant en L t 

somme de 35 à 40 fr. 

Le crime, commis à neuf heures du matin, n
e Ml 

couvert qu'à deux heures de l'après-midi; l'assassin 

eu le temps de fuir. Mais quelques jours s'étaient à r? 

écoulés que la police arrêtait sur la voie publique un i ? 

vidu cherchant à vendre des habillements militaires t 

tait Sureau, qui, pour échapper aux recherches deiajJ' 

tice, avait changé son uniforme contre des habilleiW 

bourgeois. 

Traduit devant la justice militaire, l'accusé montra 

très grand calme; il déclara qu'il avait cru que lu yJ, 
Gauthier était morte lorsqu'il l'avait précipitée dans k 
cave. U nia tous les vols, à l'exception toutefois de 

d'une vingtaine de francs pris dans le comptoir. Le f 

conseil de guerre de Paris le déclara coupable sur tom
6 

les questions, et le condamna à la peine de mort, Su 

pourvoi en révision fut rejeté dans le commencement 

d'août. 

Après sa condamnation, Sureau était d'abord tombé 

dans une grande prostration, mais il s'était remis de ca 

affaiblissement par l'espoir qu'il avait conçu d'une com-

mutation de peine, il avait demandé à travailler aux chaî-

nes de montre qu'il voyait faire par ses camarades ;i! 

obtint cette permission. Sureau, d'un caractère taciturne, 

évitait toute conversation sur son crime, et, s'il lui arrivât 

d'en dire quelques mots, c'était pour exprimer la pense 

d'être transporté dans la Guyane. 

Le recours en grâce adressé au chef de l'Etat n'avii 

pas été favorablement accueilli, l'ordre d'exécution fut'en-

voyé du ministère de la guerre. Ce matin, à quatre heurs 

et demie, M. l'abbé Capouillet, aumônier des prisons mi-

litaires, se présenta, accompagné d'un surveillant, dansk 

cellule du condamné à mort. Sureau se leva avec m 

grande précipitation. En voyant le ministre de la religion 

venir le trouver à une heure si matinale, il comprit que s 

dernier jour était arrivé. Il se livra d'abord à de vives in> 

précations contre certaines personnes auxquelles il repro-

chait de l'avoir abandonné; mais les exhortations mm 

de M. l'abbé Capouillet ramenèrent le calme dans l'esprit 

de ce malheureux, qui, après s'être confessé et avoir et 

primé le vif repentir de son crime, demanda la permission 

d'écrire une lettre à sa mère, lettre qui est ainsi conçue : 

Paris, le 8 septembre, six heures du matin. 

Ma chère mère, 
Je vous écris au moment où je vais marcher au suppli» 

pour le crime que j'ai commis... J'ai bien du regret de ne» 
vous avoir vue. Je pardonne à ceux qui m'ont abandonii.'■ 
n'ai pas le temps d'en dire davantage, on m'attend poura 

chose. 
Adieu, ma chère mère, 

Votre fils, 
L.-F. Sl.KEAt. 

Le condamné fut conduit à la chapelle de la prison,» 

déjà un grand nombre de prisonniers étaient réunis: » 

messe fut dite par l'aumônier. L'heure du départ a* 

çant, Sureau fit ses adieux aux assistants, et leur ■ 

« Mes amis, évitez l'eau-de-vie et les méchantes feB* 

C'est dans un coup d'eau-de-vie que j'ai cprnrnis a 

crime... Adieu ! je vais expier ma faute. » Arrive a la9 

qui précède le greffe, il manifesta le désir de /lé)6111*,,; 

l'aumônier demanda qu'on lui servît une côtelette, ^. 

reau l'a mangée avec plaisir, et il a accepté le cale q 

a été offert. . „j. 
A six heures et demie, une voiture cellulaire « tj

f 

quet de gendarmes à cheval sont entrés dans la <*"j,j 

l'hôtel des Conseils de guerre. Sureau n'a p»s * ^ 

franchir la dernière porte de la maison de fy^V 

marché, donnant le bras à l'aumônier et entouré A'^". 

de de service. 11 est monté en voiture, et aussitôt > . 

est partie au trot, se dirigeant vers le faubourg t>al 

toine et Vincennes. , ^ 
En traversant la commune de Saint-Mandé, le 

né a pu voir la maison où il avait commis 1 assaSS

ffiei 
qui se trouve tout près du lieu où il a expié son cr v 

Tandis que les troupes se rangeaient devant .^j 

gone; et que Sureau traversait Paris, le commis1* ̂  

périal près le 2e Conseil de guerre, M. leçon» 
Clervillc, chargé de faire procéder à l'exécution, 

dans le grand carré formé par la troupe. 11 étatl* ^ 

M. Knops, greffier du Conseil, et de M. Selhes, 1% 

au 13e régiment d'infanterie de ligne, qui, en sa 

membre du Conseil qui a prononcé la .se.atell,ce^
01

ijeil' 
représentait, conformément à la loi militaire, le ^ 

celte exécution. Un roulement de tambours sur ^ 

lignes a signalé l'arrivée des délégués de la Jus 
'5 

taire. 
Peu d'instants après, à huit heures moins un q^ 

voiture cellulaire, escortée de la gendarmerie, s.L's

llcl
dii' 

tée devant le donjon de Vincennes; un fort P'S^trée/ 
bataillon de chasseurs à pied, qui l'attendait a .j»'1 

champ de manœuvres,-'a ouvert ses rangs et ? 'j^r? 

côté de la ligne des gendarmes à cheval. Une em
 V[ 

rive s'est emparée de tous les as-islants. ^"^"."j'iioH^ 

le loin et lentement la lourde voiture renfermant ja 

qui allait subir le châtiment suprême. La
 voitu

|
i

e
.(j;i : 

arrivée, après dix minutes de cette marche lente, j 

teur du peloton d'exécution. mnrcsC°f 

D'ordinaire, le piquet, composé de douze hon ^ 

mandés par un sergent et un adjudant, es
l
 P.

 ])0
sé

91
, 

régiment du supplicié; ce terrible devoir est i
[)f

 s* 

quatre soldats, aux quatre caporaux et aux ^i t 

gents les plus anciens de grade. Le 51e reS; \esfj 
Sureau appartenait, n'étant plus dans ladivisw . .,(>'< 

militaires chargés de l'exécution ont ete tourm 

corps de l'arme dë l'infanterie! 
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devant avoir lieu à huit heures précises, la 
L'osécutiP"_

 g
,
esl ouverte au

 moment où la gi 

.:\,-p fie f'1 w t lniîï bruine nni tnarflll 

rosse 

r
 .reliait derrière le condamne, 

geridarnio u
 avgJ}cé d

'
un pas

 assuré; mais, quand son 

- «jure»
0
 *

e
■ '

 (
'
; SU1

. i
es

 douze vieux soldats immobiles 

-gard »
e
f P H s'est arrêté comme frappé de stupeur. 

s
ur de"*

 ra
. pn'e c'était là le peloton devant lequel il de-

|| a "^P^iillcr pour recevoir la mort. Un gendarme lui 

*
ail s a

^'un mouchoir pour lui bander les yeux ; il l'a 

s
 présente ,

offre a
y
ant

 été
 renûuve

i<5
e)

 il a de nouveau 

".bandeau. Les gendarmes ainsi que le prêtre l'ont 

x oas en avant du piquet d'exécution. Sur tou-

Qgfiïés du 
r ,~ „„0 nrpnaratifs. 

e*"
l
"<
 r

ties
l
'du carré la troupe* était attentive et cher-

tés les p
al

 ccg é
p

a 

c^1' " n rénété devant ce piquet les conseils qu'il avait 
Sureau a , i —„„ ,u,„„„„ . ;f o AtA 

s dans 

. dit 

i prison à ses co-détenus ; puis il a ôté sa 

a J'ai été soldat comme vous et je le suis 

en 

ne 
Puis il a embrassé le prêtre. 

(lonm 

veS
ie et a ̂

z
_
mo

i bien... ne tremblez pas. » Puis 

jocore. • ^
 gur ga

 poitrine, il a ajouté : » Tirez là 

. miez'pas... » Puis il a embrassé le _ 

B)
e
 MA

'
1,

J
|(

|
ALLL

)](' prononçait ces paroles pendant que le 

b* 'i
0

),; Conseil faisait à haute -voix la lecture du juge-

A. condamnation. A ce moment suprême, le ministre 

^
nt

'Tfigion s'est agenouillé, et Sureau a suivi son exem-

^^•r^ont échangé quelques paroles; le prêtre a posé un 

P'
e;

 '•
 r

 baiser sur le front du patient et il s'est retiré. 

r.„
a
 is voix du commissaire impérial s'est fait 

Ce 
&t alors que la v 
0 1 ■- et a pron 

est exécutoire, il va recevoir sa pleine et entière 

v -
 et a

 prononcé ces paroles sacramentelles : 

jugeaient 

P. judas 

eX
r c dernière fois Sureau a pris la parole, et s'est écrié 

x
 l voix assez ferme : « Visez bien!... ne me manquez 
Ull

i et surtout épargnez ma tête !... » A l'instant même 

•f
S
 -roisé ses bras sur sa poitrine, la main gauche sous le 

h» \lroit et la main droite couvrant l'avant-bras gauche, 

n, signal avait été convenu d'avance, signal qui nous a 

a
voir remplacé le signe que le commandant du pe-

Hoi' d'exécution faisait autrefois en élevant son épée 

UT mettre en joue, et en l'abattant pôïïr faire feu. L'ad-

qui commandait le peloton a frappé une première 

dans ses mains, les armes sont tombées en joue. Il a 

frappé une seconde fois dans ses mains, et alors la détona • 

tion s'est fait entendre, Sureau est tombé à la renverse, 
percé de douze balles. 

On avait tout lieu de croire que le malheureux était 

mort: mais, lorsque les chirurgiens délégués pour consta-

<
er

 Je'décès se sont approchés, ils ont pu voir que le corps 

du supplicié donnait quelques signes de vie. De forts 

mouvements spasmodiques agitaient sa poitrine. Les yeux 

étaient ouverts et semblaient sortir de leur orbite. Aussi-

tôt les officiers de santé ont déclaré qu'il n'était pas mort, 

et l'adjudant a fait avancer un sergent de réserve qui, 

avant posé le canon de son fusil près de l'oreille de Su-

reau, lui a donné le coup de grâce. La mort a été immé-

diate. 
Un piquet de chasseurs à pied s'est placé à vingt mo-

ires au delà du cadavre, tournant le dos au Polygone, et 

faisant lace à l'état-major, qui a assisté au défilé de toutes 

les troupes. 

Les premiers détachements étaient fournis par les zoua-

ves et les voltigeurs de la garde, puis la gendarmerie, 

l'infanterie, l'artillerie, les guides et tous les autres corps 
de cavalerie. 

Toutes ces troupes, comme nous l'avons dit, étaient di-

visées en brigades, et chacune d'elles, précédée du corps 

de musique qui jouait des airs militaires, a défilé entre l'é-
tat-major et le supplicié. 

Le défilé a duré trois quarts d'heure. La musique de 

Vincennes s'est ensuite approchée du lieu de l'exécution, 

et le maire a constaté le décès qui avait eu lieu sur le ter-

ritoire de sa commune. Un fourgon rempli de paille a été 

amené par les hommes du tram d'artillerie, et le cadavre 

Y a été déposé pour être inhumé par les soins de l'autorité 

locale, La troupe s'est retirée dans le plus profond si-
lence. 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 SEPTEMBRE. 

Rosalie, femme Paul, est de Bordeaux, il n'en faut 

pas douter, et toute fraîche débarquée à Paris, malgré ses 

quarante-cinq ans, car son accentest du cru de l'année, 

aie est venue dans la capitale, appelée par son mari, 

pour y tirer le cordon d'un petit hôtel garni tenu par un 

«ptssrer. Dans cet hôtel a été commis, au mois de mai, 

™ vol d un paletot et d'un pantalon au préjudice d'un lo-

aiam>,vol qu'on impute à la Bordelaise. Une dame Ra-

on, i|ui fa occupée une journée à des travaux de ména-

™v l™1"1 aussi qu'elle lui a dérobé un couvert et une 
l«Ue cuiller d'argent. 

La Bordelaise, pour se défendre, appelle à son aide 

cou!
 S 1,essoilrces

 de son imagination, ressources fé-
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 à Pa-n
 a pas coûté cher au chemin de fer, mais 

après les vols elle était très soignée, très soignée ; je trou-

vai même que c'était déplacé de sa part de faire du luxe 

devant moi que je lui avais avancé trois mois de gage. 

M. le président : Quels objets de luxe lui avez-vous 
vus ? 

Le tapissier : Madame se donnait les tons d'aller à la 

messe, même à vêpres... 

M. le président : Est-ce que c'est cela que vous appelez 

du luxe? 

Le tapissier : Attendez donc, attendez donc ; madame y 

allait, malgré ma défense de sortir le dimanche, et avec 

quoi? avec des petits souliers d'été, avec un joli châle 

rouge et une jolie robe à bouquets. 

M. le président : Enfin, dans votre conviction, vous ne 

pouvez soupçonner qu'elle ? 

Le tapissier : Oui, monsieur; surtout de ce qu'elle a tiré 

la quintessence de la chose plutôt en Fasconne qu'en hon-
nête femme. 

D'autres témoins, les uns qui ont prêté de l'argent à la 

femme Paul la veille du vol, les autres qui lui ont vendu 

le lendemain, achèvent de former la conviction du Tribu-

nal, qui l'a condamnée à six mois de prison. 

— Lemaiie a soixante-dix ans; il n'en a pas vingt-cinq 

pour la vivacité et la bonne humeur. Il a à répondre de-

vant le Tribunal correctionnel d'une prévention de mendi-
cité. 

« Je vas vous conter ce qui m'est arrivé avec M. le ser-

gent de ville, dit-il en souriant : ayant faim, j'ai deman-

dé un morceau de pain ; on m'en donne un valant environ 

1 sou, mais pas plus. M. le sergent de ville vient et me 

dit: « Je vous arrête. — Mais pour de quoi, je lui dis? 

parce que j'ai faim! Passez plus loin, il ne manque pas de 

voleurs à Paris que vous pouvez arrêter. — Non, qu'il me 

dit, je vous arrête au nom de la loi. — Quelle loi, je dis, 

la loi des croûtes de pain ? Si vous voulez rire, rions nous 

deux, mais après laissez-moi m'en aller. » M. le sergent 

de ville n'a pas voulu et m'a dit qu'il me mènerait devant 

vous. « Eh bien, j'ai dit, marchons, nous nous explique-

rons devant les messieurs de la justice. Et me v'ià. » 

M. le "président : Tout ce que vous venez de dire prou-

ve le délit qui vous- est reproché ; vous avez mendié. 

Lemaire : Jamais de ma vie, vous pouvez demander à 

toute la capitale; jamais je n'ai demandé un sou à per-

sonne. 

M. le président : Mais ce morceau de pain que vous a-
vez demané et reçu. 

Lemaire : Ah ! oui, pour le moment j'avais faim. Le 

pain est fait pour être coupé ; on m'en a coupé un petit 

morceau; mais pour mendier, jamais. Le père Lemaire 

est connu dans le faubourg Poissonnière. 

M. le président : Avez-vous des parents à Paris ? 

Lemaire : En masse; et j'en ai qui sont des seigneurs. 

M. le président : Mais peut-être êtes-vous brouillés avec 
eux? 

Lemaire : Il y a un pen de froid, mais je vas faire le 

raccommodement avec eux. Fichtre ! j'aime mieux man-

ger qu'ils me donnent de leur gâteau, que du pain des au-

tres qui fait aller en prison. 

Le Tribunal n'a pas pensé que le délit fût suffisamment 

établi, et a renvoyé Lemaire à ses riches parents. 

— Condamné trois fois par les Tribunaux français,pottr 

vagabondage et vols, et expulsé de France comme étran-

ger, Jacques Wimberg, qui n'a que vingt ans, est revenu 

à Paris pour y reprendre son ancienne industrie. Cette in-

dustrie n'est autre qu'un jeu de hazard, et c'est en pleine 

place de la Bastille qu'il l'avait établi. L'établissement con-

sistait en une planche posée sur des tréteaux ; sur cette 

planche, des pipes, des couteaux, des porte-monnaie, tous 

objets tentateurs pour les enfants etles nouveaux débarqués 

à Paris, ces autres enfants que la province prend soin de 

renouveler tous les jours; enfin, pour compléter l'établis-

sement, un jeu de cartes, chargé de la distribution des 

dons de la fortune. 

Un vieillard à cheveux blancs vient déposer : 

« Me promenant sur la place de la Bastille, je me suis 

approché d'une espèce de loterie qui était en plein tirage. 

La société était nombreuse, et comme je m'y connais, je 

ne tardai pas à m'apercevoir que celui qui tenait le jeu 

avait des compères ; quand un compère gagnait un couteau 

ou un porte-monnaie, qui ne valait pas vingt sous, le pré-

venu lui offrait trois francs, et le compère acceptait, ce 

qui faisait un grand effet parmi les joueurs gogos. 

« Je me trouvais placé derrière un monsieur des dépar-

tements qui perdait déjà quarante quatre sous quand le 

numéro dix-neuf sortit. Ce numéro lésait gagner, mais le 

banquier compta vingt-neuf, et sans donner le temps de 

vérifier, il brouilla les cartes. » 

M. le président : Vous êtes donc bien habile pour être 

certain que le point était dix-neuf? 

Le témoin : C'est que malheureusement j'y ai été pris, 

à ce jeu, dans les commencements que j'étais à Paris; j'y 

ai perdu 14 fr., et même plus ; aussi depuis de ce temps-

là je ne joue plus, mais je regarde toujours pour voir 

comme ils attrapent les autres. 

Le prévenu : Je peux jurer qu'il y avait bien vingt-neuf. 

Pourquoi donc que monsieur serait plus croyable que 

moi ? 

M. le substitut : Parce que, comme vous, il n'a pas été 

condamné une fois pour vagabondage et deux fois pour 

vol ; parce que, comme vous, il n'a pas été l'objet d'un 

arrêté d'expulsion. 

Le prévenu : Ça, c'est juste, je suis revenu sans per-

mission; mais ça ne veut pas dire qu'il n'y avait pas 

vingt-neuf sur les cartes. Si la France veut pas que je de-

meure chez elle, on s'en ira : voilà mon système. 

Ce système n'a pas prévalu, et le Tribunal, sur les 

conclusions, conformes du ministère public, a condamné 

Wimberg à quinze mois d'emprisormement. 

— SiRezé n'aimait pas tant la propreté, il ne serait 

pas aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, accusé 

de vol. Pendant neuf jours de suite on l'a vu faire des 

séances interminables dans un établissement de bains à 

quatre sous ; il y entrait à l'ouverture des portes et n'en 

sortait qu'après que- le dernier baigneur avait fait sa der-

nière coupe. 
Un maître nageur de l'établissement vient donner l'ex-

plication de celte élection de domicile aquatique : 

Nous autres maîtres nageurs, dit-il, ce n'est pas seule-

ment sur l'eau que nous devons avoir l'œil, c'est sur les 

effets des baigneurs. Les baigneurs ne se noient pas tous 

les jours, mais leurs effets font souvent le plongeon, sur-

tout les bijoux, montres, bourses et porte-monnaie. La 

chose étant ainsi, quand nous voyons des baigneurs qui ne 

se baignent pas, qui rôdent d'un côté et d'un autre, qui 

s'assoient, se relèvent, qui descendent vingt fois l'échelle 

pour avoir l'air de tâter l'eau, nous avons l'œil dessus, et 

nous nous avertissons l'un l'autre, en disant : Attention à 

l'écureuil! 
M. le présiden t : Et vous avez remarqué que lo prévenu 

Rezé agissait ainsi? 
Le maître nageur : Oh ! bien remarqué ; c'était le neu-

vième jour qu'il venait au bain sans jamaais se baigner, 

et, comme il a une grande barbe, nous l'avions appelé l'é-

cureuil à longue queue. Le jour en question, un gamin 

étant venu me dire qu'en s'habillant il avait reconnu 

qu'on lui avait volé sa bourse, contenant 27 sous, je le 

conduisis tout doucement vers l'écureuil à longue queue, 

et je dis tout doucement à l'enfant en passant devant lui ; 

« Tu dis quon ta vole ta bourse, sois tranquille, on va 

ta retrouver, je connais le voleur, j, et, en disant ces pa-

roles, je regardai l'écureuil du coin de l'œil, et je le vis 
paltr. L est lui, je me dis en moi-même, il ne faut pas le 

perdre de vue, nous allons le voir manœuvrer. En effet, 

deux ou trois minutes après, je le vis descendre une échell 

le, s arrêter au dernier échelon, se baisser, faire semblant 

de se laver les mains et jeter la bourse dans l'eau. Alors, 

J ai appelé et je l'ai fait arrêter. « Mais, pourquoi m'ar-

^«-t-on? dit-il. — Parce que vous avez volé une bourse. 

-— Qu on me fouille, je n'ai rien. — Inutile de vous fouil-

ler, mais je vais fouiller la rivière, » et, en même temps, 

je me suis jeté à l'eau, et au deuxième plongeon j'ai ra-

mené la bourse, que le gamin a parfaitement reconnue. 

En présence de faits si pertinents, Rezé, qui est un re-

pris de justice, malgré son amour pour les bains, n'a pu 

se laver de l'accusation dirigée contre lui ; il a été con-
damné à treize mois de prison. 

— Une scène étrange, qui a failli avoir de très graves 

conséquences, s'est passée avant-hier rue des Ecuries-

d'Artois, 27. M
m

= J..., locataire dans cette maison, avait à 

son service, depuis trois semaines, une femme R..., âgée 

de cinquante ans. Avant-hier, vers six heures du matin, 

cette dernière, dont la conduite n'avait jusque-là inspiré 

aucune crainte, entrait chez sa maîtresse, qu'elle trouvait 

encore couchée, et, en s'approchant du lit, elle lui an-

nonçait qu'elle avait un insecte au cou. « Otez-le! répli-

qua M
me

 J... La femme R..., semblant obéir, s'avança, et, 

saisissant soudainement sa maîtresse par les cheveux, el-

le l'arracha du lit et la jeta sur le parquet, où elle l'étendit 

à ses pieds; puis elle lui enfonça dans la bouche une cuil-

ler dont elle s'était munie et chercha à la faire pénétrer 

dans la gorge en la tournant comme une vrille et en répé-

tant à chaque instant : « Madame, je veux vous faire 

mourir ! il faut que je vous tue ! » En se voyant ainsi at-

taquée, Mm' J... avait proféré les cris : « Au secours! à 

l'assassin ! » qui avaient été entendus par des voisins, et 

ceux-ci s'étaient empressés d'accourir. Il était temps, car, 

en pénétrant dans la pièce, ils ont trouvé la victime pres-

que suffoquée et rendant le sang en abondance par la bou-

che; elle avait reçu à l'intérieur plusieurs blessures extrê-

mement graves, et, quelques instants plus tard, elle aurait 

pu succomber sous les efforts homicides de la femme R... 

On s'est assuré immédiatement de cette dernière, qui a 

été conduite au poste de l'hôpital militaire du Roule. Un 

médecin, le docteur Terrier, a donné les premiers soins à 

la victime, et il est parvenu à lui rendre l'usage du senti-

ment; sa situation a beaucoup de gravité, cependant on a 
tout espoir de pouvoir la conserver à la vie. 

Le commissaire de police de la section a commencé sur-

le-champ une enquête sur cet attentat, qu'on ne sait com-

ment expliquer. La femme R... a avoué les faits à sa 

charge ; après avoir été interrogée par le magistrat, elle a 

été envoyée au dépôt de la Préfecture de police, où son 

état mental va être l'objet de l'examen sérieux des hom-
mes de l'art. 

DÉPARTEMENTS. 

SEIXE-LNFÈRIECRE (Rouen). — On lit dans le Journal de 
Rouen du 4 : 

« La fille Mazières, qui vivait maritalement avec le con-

damné Crochu et qui était détenue dans la maison de jus-

tice de Rouen, a été dirigée ce matin sur Nantes. Il y a 

lieu de supposer que ce transfert est le résultat de quel-

ques nouvelles déclarations jdus ou moins véridiques de 
Crochu. » 

De son côté, le Phare de la Loire dit que des fouilles 

ont encore été faites hier à la Fourmilière. Cette fois, c'est 

dans l'étang des Perrières qu'on a opéré les recherches, 

à l'aide de gaffes. Ces recherches n'ont, comme les précé-

dentes, produit aucun résultat, l'étang étant d'ailleurs très 

vaseux ; mais elles prouvent que la justice suit avec la mê-

me acti vité l'instruction relative à la disparition de M. Bo-

din et de la fille Legendre. 

— Nor.D (Lille). —Un de nos fonctionnaires faisait, il y 

a deux jours, des visites à propos des nombreuses escro-

queries commises par plusieurs individus à l'aide de la 

vente de médailles pieuses et de livres saints, et se faisait 

accompagner d'un des accusés, tenu solidement par un 
agent de police. 

Au détour d'une rue, le groupe se croise avec un des 

doyens de notre ville. « Eh bien, monsieur le doyen, dit le 

fonctionnaire, nous allons vous débarrasser d'audacieux 

filous.—Tant mieux, monsieur; celui-là en est-il? — 

Parbleu, l'un des plus adroits. » 

Pendant l'échange de ces paroles, le garde et son pri-

sonnier avaient fait quelques pas et n'entendirent pas le 

prêtre dire au commissaire : « Je crois reconnaître cet 

individu. Informez-vous donc auprès de M. X..., du pen-

sionnat de Saint-Joseph, s'il n'a pas été victime de ses 
manœuvres. » 

Le fonctionnaire se rend au lieu indiqué, et apprend de 

M. X... qu'en effet un individu était venu pour traiter de 

la pension de deux enfants, qu'il affectait les dehors de 

piété des plus édifiants ; qu'après avoir fait part de son 

embarras, par ruite de l'oubli de sa bourse, il avait obtenu 

un prêt de 60 francs de M. X..., auquel il avait laissé sa 

montre d'or en garantie, et que, depuis, la montre avait 

été reconnue être d'argent doré. M. X... se regardait donc 

volé de la plus grande partie de ses 60 fr. 

Le fonctionnaire se rendit au Palais-de-Justice et se fit 

amener le voleur. Il s'agissait d'obtenir de lui-même l'a-

veu de l'escroquerie commise au préjudice de M. X..., et, 

dans ce but, le fonctionnaire avait caché sa propre montre 

dans son habit et placé la montre laissée pour gage dans 

la poche de son gilet. 

Apès quelques questions, le fonctionnaire, de l'air le 

plus naturel du monde, tira la montre de sa poche et re-

garda attentivement l'heure, puis la remit en place. L'œil 

du voleur s'était aussitôt porté sur l'objet, qu'il avait exa-

miné d'un air surpris. Une seconde fois le fonctionnaire 

tira la montre, et surprit aussitôt son homme à la regarder 

plus fort que jamais. « Que diable avez-vous de regarder 

ainsi ma montre ? dit-il. — Il me semble que je l'ai déjà 

vue, dit le voleur. —Vraiment! Alors, dites-moi donc où, 

car je l'ai trouvée hier et je cherche son propriétaire. — 

Mais c'est moi, dit l'autre, avançant la main pour saisir 

l'objet. — J'attendais cet aveu, dit le fonctionnaire.. Si 

cette montre est la vôtre, vous êtes bien le voleur des 60 

francs de M. X..., du pensiounat de Saint-Joseph, et je 

vous tiens bien. >> 

Le voleur s'était livré de lui-même, et, cette fois, il ne 

répondit plus. 

On lit dans les journaux du soir : 

« La nouvelle station du RAIKCY (chemin de fer de 

l'Est) a été inaugurée hier dimanche. L'afHuence des 

voyageurs avait nécessité l'expédition de trains sup-

plémentaires. Cette affluence était d'ailleurs provo-

quée par l'adjudication de terrains et de maisons de 

campagne dépendant dû parc du RAINCY, qui ont été 

vendus à plus du double de leurs mises à prix. La 

continuation des adjudications a été remise au di-

manche 2i septembre courant. » 

Bourse de Paris du 8 Septembre S H~,G, 

_ f Au comptant, D" c. 70 70.— Hausse « 30 c. 
** " " \ Fin courant, — 70 75.— Hausse « 03 c 

, j Au comptant, O01 c. 91 lo.— Sans chaug. 
* ' ( Fin courant, — .— 

AX3 COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin 
3 0i0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 
4 0p0 j. 22 mars 
i 1]2 0]0del825... 
4 1(2 0p0del852... 
4 1[2 ÛpO (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mob... 
Comptoir national.. 

70 70 

70 50 
BU — 

91 73 

4125 — 
652 50 

1650 — 
690 -

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotscb.).. 113 — 
Emp. Piém. 1856... 92 — 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 OpO 881/2 
Turquie (emp. 1854). 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de laVille (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 383 — 
Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 78 75 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. — — 
Tissus lin Maberly.. 

Lin Cohin 
Comptoir Bonnard.. 128 75 
Docks-Napoleon 184 23 

A TERME. 

3 0j0 , 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1[2 0(0 1852 , 
4 lf2 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

70 75 70 80 70 70 

D" 

70 75 

CH2MIMS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1325 — 
Nord 997 50 
Chemin de l'Est'anc.) 912 50 

— (nouv.) 825 — 
Paris à Lyon 1325 — 
Lyon à la Méditerr.. 1770 — 
Midi 733 — 
Ouest 923 75 
Gr.central deFrance. 67 2 50 

Bordeaux à La Teste. — — 
Lyon à Genève 775 — 
St-Ramb. à Grenoble 
Ardennes et l'Oise... 617 50 
Graissessac à Béziers. 605 — 
Société autrichienne. 872 50 
Central-Suisse 530 — 
Victor-Emmanuel... 650 — 
Ouest de la Suisse... 

— Promenades au bois de Boulogne et au Pré-Catelan 

par le chemin de fer d Auteuil, 124, rue Saint-Lazare. 

Deux départs par heure, de 7 h. 30 à 1 h. 30, et trois de 

I h. 30à 10 h. lOdu soir. Derniers départs : de Paris,à mi-

nuit 25; d'Auteuil, à 9 h. 56, 10 h. 26 et 11 h. 26 du 

soir. Prix, la semaine, 30 c. Billets d'aller et retour, 50 c. 

AVIS AU COMMERCE. — PUBLICITÉ PERMANENTE. 

On sait que la publicité est devenue la base et le plus sûr 
moyen de toute réussite commerciale; et de tous les modes de 
publicité, celui des journaux est incontestablement ie plus ef-
ficace; aucunes relations nê sauraient le remplacer. A l'appui 
de notre assertion, nous pourrions citer de grandes maisons, 
faisant des millions d'affaires, placées en première ligne dans 
le haut commerce do Paris, et qui n'ont dû la vogue, l'aisance 
et la position dont elles jouissent aujourd'hui qu'à la quatriè-
me page de nos feuilles publiques. 

Il fallait donc trouver le moyen de rendre cette publicité 
abordable à tous et productive, quoiqu'à peu de frais. Le Ouide 
des Acheteurs, créé par JIM. Norbert Estibal et fils, fermiers 
d'annonces, 12, place de la Bourse (3* année), est la solution 
de ce problème, car, au moyen de cette combinaison d'annon-
ces, chaque négociant peut, dans sept des principaux journaux 
de Paris, dont le choix embrasse toutes les classes de la so-
liété, placer et faire parvenir sûrement son nom,^son adresse 
et sa spécialité, en un mot la carte de sa maison, sous les yeux 
de plus de 100,000 lecteurs, tant à Paris que dans les départe-
ments et l'étranger, et cela dans des conditions de bon marché 
et d'économie qu'aucune autre publicité ne saurait offrir, puis-
qu'une annonce permanente, donnée dans le Guide des Ache-
teurs, ne coûte que 60 centimes par jour, payables sur justifi-
cation, 18 francs par mois, soit 216 fr. par an, pour les sept 
journaux; trois cent soixante publications. 

L'importance du Guide des Acheteurs est d'ailleurs suffi-
samment prouvée par les nombreuses adhésions qui lui ont 
valu les plus légitimes succès. 

On souscrit au Comptoir général d'annonces de MM. N. Es-
tibal et fils, éditeurs exclusifs du Guide des Acheteurs, place 
de la Bourse, 12, à Paris. 

— A l'Opér -Comique, 5e représentation de la reprise de 
Zampa, opéra-comique en trois actes, de M. Mélesville, musi-
que d'Hérold; M™* Ugalde jouera Camille, M"0 Lemercier Rit-
ta, M. Barbot Zampa, M. Jourdan Alphonse, M. Mocker Da-
niel, M. Ste-Foy Dandolo. 

— Ce soir, aux Variétés, les Enfants terribles poursuivront 
avec ardeur la carrière que leur ont ouverte Leclère, Lassa-
gne, Colbrun et Alphonsine. 

— PORTE-SAINT-MARTIN.— Grand succès, le Fils de la Nuit, 
avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, Mln'sGuyon, Laurent, 
Page et Deshayes. Un nouveau ballet par Petra Camara. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures un quart, Marie Stuart en Ecosse, grand drame histo-
rique en 5 actes et 12 tableaux. Double succès d'auteurs ei 
d'artistes, dont la caisse du théâtre reçoit la preuve de sa • 
valeur. Au 2° tableau, la galère royale ; au 4", la mort de Riz-
zia, et au 5", le délicieux ballet écossais. 

— Aujourd'hui mardi, à l'Hippodrome, los juadruinanes 
dont ta vogue est immense, les exercices du voltigeur Brand-
bury et du tambour aérien Léopold, scènes équestres, et le Sire 
de Franc-Boisy, bouffonnerie comique des plus amusantes et, 
dont le succès est populaire. 

— ROBERT IIOUDIN. — La réouverture des soirées fantasti-
ques a été dignement inaugurée par llamilton, qui a fait de sa 
charmante salle, entièrement restaurée, un vrai palais féeri-
que. — La Boule du Destin, la Chambre Noire et les Plans en 
relief de Sébastopol et de Jérusalem, sont toujours visibles de 
II heures à 5 heures. 

SPECTACLES DU 9 SEPTEMBRE. 

OPÉKA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro, l'Amour et son train. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 
ODÉON. — Le Médecin de l'Ame. 
TUÉATRE-LVRIQUE. — La Fanchonnette. 
VAUDEVILLE. — Représentation extraordinaire. 
VARIÉTÉS. — Les Énlants terribles, Rose des Bois. 
GYMNASE. — Un Feu de paille, l'Anneau de fer, le Chapeau. 
PALAIS-ROYAL. — La yueue de la poêle, le Parapluie d'Oscar. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Les Pauvres de t'aris. 
GAITÉ. — Le Juif-Errant. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse. 
FOLIES. — Le Masque, Wilhelmine, Gig-Gig. 
DÉLASSEMENS. —Relâche. 

LUXEMBOURG. — L'Ombre d'un amant, Cartouche, Pâquerette. 
FOLIES-NOUVELLES. — Pierrot boursier, la Briguedondé. 
BOUFFES PARISIENS. — Les Deux Viedles gardes, la Provençale. 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 

dimanche, à trois heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredi. 
JARDIN «ABILLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 
vendredi'et dimanche. 

Imprimerie de A, GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18* À 
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GUI DE o*» ACHETEURS 

Publié par MM. N, ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces, 

12, place de la Bourse. 

Au Commerce, 

■ampe économique tt^Scte 
m t an). Prix 2 f. 50. M"">Sénépart,64,r.Larochet'oucaull 

-Ameublement. 
EBENISTERIE D'ART, CORNU 12 r. Nve-Sl-Paul. Fl"« 

et m»'"» de meublcs,boule,rose,ébène,elc.Expos°->pubi,>e 

Etoffes p Meubles,Tentur.-s,Tapis 
k\J ROI DE PERSE, Delasnerie a»éet j 66,r. Rambuteau. 

ETOFFES hygiéniques imperméables b"=« en France el 
étranger, MURAT01U «l MON TEL, 15, t'aub. Montmartre. 

SAGOT-LEVY et C«, r. Montmartre, 129. {Articles de voyage 

Bandages herniaires. 
«UÉRISON RADICALE des liernies par le régulateur de 

BIONDETTI de THOSHS, rue Vivienne, 48. 5 médailles. 

DUBOIS, breveté, rue du Bac, 6*3. Haute confection de 
BANDAGES, SUSPENSOIRS. BAS POUR VARICES, et tous les 
appareils pour malades ou d'hygiène approuvés par 
la Faculté de Médecine. Le prix courant indiquant les 
mesures à donner est envoyé FRANCO. (Affr.) 

Bas élastiques anglais 
CONTRE LES VARICES, sans lacets, n'arrêtant pas la 
transpiration. CEINTURES ABDOMINALES. — WALSH 

pharmacien, 28, place Vendôme. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
«.S'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Biberons et Clyso-trousse Darbo 
plus pelit qu'une LORGNETTE DE POCHE. (Aux TROIS 

SISGES VERTS), passage Clioiseul, 86. 

Biscuits Rohrig, 
POUR POTAGES, sans beurre, lait ni bouillon. SCHNEI-

DER et C«, », rue Saint-Ambroise-Popiucourl. 

Brevets d'invention Athénée polyglotte, s, 

r.dela Bourse. Demande et vente de brevets en leus pays. 

Bronzes et Pendules. 
ROLLIN, fq»e, gda mag"'«», cxpon plue, 55, r. de Bretagne 

Caoutchouc, Ghaussre% Manteaux. 
A. LARCHER, breveté, 7, rue des Fossés Montmartre. 

A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve,53.Chaussures avec 

semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

LEJECNE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 
TINT1LLIER et MAYER; fab",ll, r.desF»«««s-Monlm"ire. 

Cartons de bureau. 
NOUVEAU SYSTÈME breveté en France et à l'Étranger 
Ele VENTRE, 11. Fossés-Montmartre. C»'"miss. Exp»r""">n 

Casse-Sucre Mollet, breveté. 
PERFECTIONNÉ, garanti 2 ans, CASSANT 200 kil. de su-

cre par jour, en morceaux réguliers. PRESSE A COPIER, 
brevetée, avec livre et encre, 20 fr., garantie 2 ans. 
RÈGLE universelle , PORTE-PLUME élastique breveté, 
TIMBRE multiple et ARTICLES pour corsets. (MARQUE 

P.N.). 35, rue (le la Lune, et passage des Panoramas, 25. 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panoramas 

Chapellerie 
CHAPAUX SOIE prix defabT>«7 f. 50, lof. 50; Gibus 10 f. 50 

feutres et castors toutes nuances, 15 f. r. St-Denis, 278. 

Ghaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g<> magasin de chaussures pour 

hommes et dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré. 

Chemisier. 
Maison LAHAYE, connue pour sa très bonne confection. 

Grand assortiment de chemises sur mesure. Prix fixe 
marqué en chiffres, rue Croix-des-Petits-Champs, 5. 

Chinoiserie%Guriosité%Spté de Lampes 

Event"'1», bronzes dorés. BREGÈRE-DENIS, Panorauias.15 

Comestble», Cafés, Thés, Chocolats. 
A. PUH013etC",l9,Montorgueil.Vtebourgoise/l«.p' crémier» 

ESSENCE DE CAFÉROYER DE CHARTRES(iee.la notasse. 
53,r. de laHarpe; t39,r.St-Honoré; i3,bii Poissonnière. 

Huile» et Bougies. 
AL'0LlVIER,364,r.S!Honori.CaféHERON,q^aup.2f40li2k. 

Couleurs et Vernis. 
TEXIER, r. S'-Latare, .45. Dépôt du BLANC HOLLANDAIS 

pour peinture à l'Imite. Poudre 50 fr., broyé, 75 fr. 

Dentistes. 
E. POTTÈR, DENTISTE AMÉRICAIN, 22, rue de Choiseuil, 

boulevard des Italiens. 

PLUS DE MAUX DE DENTS. [Uajoun orientale),M, r.Rivoli. 

Ebénistene. 
MAISON GUÉDU, tapissi-r. Ameublements complets, 21 

rue Neuvc-des-Capucines. 

Literies, Tapis et Sommiers. 
AU BERCEAU IMPÉRIAL, 78, r. du Ttimple. Lits en fer,etc. 

FÉLIX LÉONARD, fabrique de lits «n fer, sommiers élas-
tiques en détail au prix du gros. 16, ràe de Sèvres. 

Modes et Parures. 
M"« FÉL1C1E, 5, rue Richelieu. 15 à 35 fr. et exportation. 

Mra« A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 51. 
H)1" J. HERM ANN,comnli',io", cxporUon, i8) r. au Sentier. 

M»' PERDR1LLAT, 2, r.du Coq-Sl-Honoré, en f" le Louvre 

Maison R AINCOURT, 16. r. de la Paix. Modes d« 25 à 45 fr. 

Nécessaires, Trousses de voyage 
A l'Étagère tournante, ZIMBERG, 15, r. Ancienne-Comédie. 

AUDIGÉ, suce' de MONIIUO père, 26, boul. Strasbourg 

Encre à marquer, Cirage. 
Encre à marquer le linge, ineffaçable, sans préparation, 

cbe2 WAI.SH, place Vendôme, 28. 
Vernis pour chaussures et meubles. 

Plus de vernis au pinceau. Encausl ique Poliesse et C'«, 
breveté. Dépôt génér»1, chez SANSFELDER, 2, r. Cadet 

Enduit marbre à l ydrate do chaux. 

Solidité, beauté, économie, rue cadet, 32, Paris. 

Foulards des Indes (spécialité). 
SOCIÉTÉ DES INDES ORIENTALES, connue pour vendre 

ses foulards le mei>i«ui-marché de Paris,r.St-Honoré,2i5 

A LA RECOLTE duMOKA.i'iO àïUo.M01» RAMIER,26,r.Bucv 

Gardes-robes inodores. 
FAVIER, fab' bté, fournis' de S. M. l'Empereur. Spécialité 
de chaises percées et fauteuls pr malades, r. Bergère, 34. 

Orfèvrerie 
Mon A'» LEBRUN, 116, r. Rivoli, ci-d< quai des Orfèvres, 40, 

Haute orfèvrerie, objets d'art et tant"»'». Médaille et 

CHR1STOFLE BOISSEAUX, 26, rue Vivienne. 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne,84,rue deCiéry Luxe,solidité. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN,«4, r. Rambuteau(depuis25c.etau-dess, 

Parfumerie et Coiffure. 
HUILE DE MARTINIQUE, seul conservateur de la eheve-

lurc, chez i'ICHON, 90, place Beauveau. Ecrire franco. 

Parfumerie mélanogène. Teinture. 

De Dicqueinarre, de Rouen, pour cheveux et barbe, sans 
odeur, ne tachant pas. TERREUR, 122, r. Montmartre. 

Médecine 

ène de la beauté 
IMPERFECTIONS nui-»n, 

(rougeiirs, boutons-, rides, taches, chute et vî * ls h» 
cheveux ; obésité, maigreur, dijformitét\ T

 lorati^ 
.D*B-DESAINT-USUGE, 10,, ,'ue M&H^B*i 

Hygî 
ULT.MSONS DES 

s»l( 

MAISON DE SANT . du Luxeutliami 
[trille ce campagne), 45, r. Madame. 

CÏRCÂ-MliY, VTNAIGRE PKIISÀ\~|
B
 MÎvT~ 

fraicheur et fermelé de la peau, 25, rueSt 1'
0
^îiîîf' 

HERNIES, DÉPLACEMli.NTS de lalÛTlÙrl^'T^ïïll0'.'' 
de se guérir soi-même du d'CRESSON-Do'iu-. ,0Wni^S 

• 1 vol. avec pl. 41 Çsf poste)"^^,*. s,^; la Banque. 

RHUMATISME el GOUTTE 

Pianos. 
A. LAINÉ, 18, rue Royale-Saint-IIonoré. Vente et 1 

300 PIANOS A.VENDRE, 4, Chaussée-d'Antin. Cïli'5, 

Horlogerie,Bijouterie,Orfévre"e, 
RICHOUX, r. (lu lïac,62, Blé en France et en Angl. Pendules 

répét»«U'h<,1''e à la 1 [2, gar'ie 4 ans, 40 à 50 f.Com»» exp°». 

Montresbtéesseremontant sans clé 
Systra»A»e DAMlENS.Expoii 1855,

m
iU2«cl»«, 10,r.du Boulot 

Librairie. 
Anglaise, FOWLER, péristyle Montpensier,Palais-Royal. 

ANGLAISE et française, N1COUD, r. Rivoli, 212, ancien 30 

GLÉE, COIFFEUR de mariées (fleurs, voiles), r. Mandar, 3. 

Pharmacie, Médecine, Droguerie. 

Pour cause d'expropriation, le dépôt du VERITABLE 
ONGUENT CANET-GIRARD, p' la guérison des plaies, 
abcès, etc., est transféré bould Sébastopol, ti.près celle 
Rivoli. — ILS'EXISTE PLUS DE DÉPÔT RUE DES LOMBARDS 

A HIPPOCRATE. J. BARRIER, rue des Lombards, 50-52. Pi 
Iules et poudre hydragognes végétales, purgatif infaillible 

GOUTTE,RHUMATISMES, etc.,p»i,[er hyB'*n'1u",r.Temp'* 

Porte-Bouteilles enféïP 
pr r»»6" les vins dans t.» caves. BARBOU,35,r.Mon

t 

Restaurateurs. 
ADROSBIF.Dîners 1 f.25, r.Cr°i*-Pit»-chatn

p
, ., 

BESSAY, 158, rue Montmartre. Dînera à 1 fr ,' 
ners à 1 fr. 25. Service à la carte. ' ">< %t, 

REST»-'VALOIS,P"S-Royal, 173, Di»«r.
 1

1
 >0< d

 ^ 

REST"n'des2 Pavillons. PIGY, srdeTaveruierTî » 
dé)

n
«"l,25; pasg» <i«2 Pavillons, S.r.Nve-Peti'u!jg*-'» 

Tailleur! ^ 
H. CERF, pas?» des Panoramas, gai. Feydeau 21 

KERCKHOFF, Palais-Royal,22, galerie d'Orléang *• 

18 FR. PAR ^[è^tls^ 
«V 1 «• 1 r»a«t J*v*" journaux, une foi,

D
7

r
l,fi 

maine,360 fois l'an. — S'adresser à MM. ESTIBÀl,1R 
fermiers d'annonces, m, place de la Bourse. "i 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MB-TIUDIMRDEL'EXPOSITÏO^ 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

JM» CHARDON, notaire à Paris, rue Saint-
Honoré, 3:5 i-, le mardi 16 septembre 1856, à une 
heure après midi, 

Du grand établissement connu sous le nom de 

»IWER BE I>'EXa»»NIXS©i\, exploité à 
Paris, rue Lepeletier, \ \, et rue Laffitte, 16. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Elle sera réduiie à 30,000 fr. à défaut d'enchè-

res. Les marchandises seront prises à dire d'ex-
perts. 

S'adresser : / 

Audit Me CHARBON; 

'
 7

 AM. Quatremère, syndic de la faillite de la so-
ciété de Gastronomie, quai des Grands-Augustins, 

oo, à Paris ; 
Et, pour visiter l'établissement, rue Lepeletier, 

il, où l'exploitation continue. (6"290) 

SOCIÉTÉ GÉiNÉHALE DES 

"DEJAVELETDESËYRES 
MM. les actionnaires de la société F.-S. Sussex 

et Ce sont invités à se réunir le 30 septembre cou-
rant, à trois heures du soir, rue Richelieu, 100, 
en assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
pour entendre le compte-rendu de l'exercice clos 
et pour délibérer sur les propositions qui leur se-
ront soumises, conformément aux articles 26 et 29 

des statuts. 
Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 

propriétaire d'au moins dix actions et les avoir 

déposées, au plus tard dix jours avant la réunion, 
au siège social, à Paris, rue Paradis-Poissonniè-

10. 

(16443) 

Le gérant, 
F.-S. de Sussex. 

iALW FRANÇAISE 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le 23 septembre 
courant, à trois heures précises, au siège de la 
société, rue de Chalon, en face la gare de Lyon. 

Pour assister à cette réunion, il faut être pro-
priétaire de 4,000 fr. d'actions et en avoir fait le 
dépôt au siège de la société au moins trois jours à 
l'avance. (16439) 

SOCIETE DE f IMURE A VMM 
SUR TISSUS TRANSPARENTS ET OPAQUES, 

Mou» lia raison Ve Cîiausy et C°. 

L'assemblée générale extraordinaire convoquée 

pour le lundi 25 août dernier n'ayant pas réuni le 
nombre d'actions voulu, MM. les actionnaires sont 
de nouveau convoqués, conformément à l'article 
32 des statuts, en assemblée générale extraordi-

naire pour le jeudi 9 octobre prochain, au siège 
de la société, à Paris, rue du Faubourg-Montmar-

tre, 13, trois heures de relevée, afin d'entendre le 
rapport de la gérante, voter sur les questions qui 
seront soumises à l'assemblée, prononcer, s'il y a 
lieu, la dissolution et mise en liquidation de la so-

ciété. 
La délibération de cette assemblée sera valable, 

quel que soit le nombre d'actions représentées. 
La gérante, 

(16441) Signé veuve Utiausy. 

LE GÉi 
de la Société tîc Dorure 

nouvelle, religieuse et 

iiiCliiMtriclIc, et Comptoir générai «lu 

Clergé, a l'honneur d'informer SIM. les action-
naires qu'une assemblée générale extraordinaire 
est convoquée pour le mercredi 24 septembre pro-
chain, au siège social, place Saint-Sulpice, 6, à 
deux heures précises. La réunion a pour objet, en-
tre autres choses, l'examen et le vote des modifi-

cations à apporter aux statuts. 
(16438) Le gérant, VIETTE et O. 

NETTOYAGE SIS TACHES 
Sur la soie, le velours, la laine, sur toutes |»

s 
étoffes et sur les gants de peau par la 

IffiiriE-lMIlS.D^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(16413)* 

STÉRILITÉ DE LA FEHU 
constimtionneile ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mm" Lachapelle, mai-

tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les,jours, de 2 à 5 heures, nie 
duMonthabor,27, près les Tuileries. (46335/ 

Les Annonces. Uéclanies indus-

trielles ou autre», sent reçsacs an 

bureau «In Journal. 

3e TIRAGE 
LE 

io simuRi m 
Aussitôt après le tirage, la liste 

des numéros gagnants sera in-

sérée dans ce journal. 

AFIN de MULTIPLIER les CHANCES de GAIN de ses SOUSCRIPTEURS 

LA LOTERIE DE SAINT-PIERRE 
A gMis utie tïsi-fture qui n© peoi que lui concilier de plu* en plus îee syasigaftisies du pu-

blic. jBile m stjouté une gomme «le i 5,UOO fr. à celle ûes l&in restant à tirer, et dont 

Importance s'élève actuellement à I459000 au lieu de 180,000 fr., chiffre fixé pri-

ntitivenient. — ICe 8e tirage aura lieu avec la Ktsê«© ponctualité q«*e le» deux premiers, 

le 8S septembre, jour fixé par r'autori$é supérieure. 

S'adresser l4 à M. LICKE, trésorier de îa loterie, a l'Hôtel de-Ville, à St-Pierre (Pas-de-Calais); 

2' à MM. SUSSE frères, agents principaux de la loterie, place de la Bourse, 31, à Paris; 

3° à M. LAFFITE, de îa maison Laffite, Sullier et C\ 20, rue de la Banque, à Pans. 

BÉPOSITAIRES A 

M. SCHWARTZ, 8, rue de l'Eperon. " , M 
M™ BRETON, 30, boulevard Poissonnière. 
M. LEFORESTIER, 61, rue Rambuteau. 
M. ESTIBAL, 12, place de la Bourse. 

PARIS : 

TASCHEREAU, 4i, passage Jouffroy. 
M. SEVESTRE, au Perron du Palais-Royal. 
M. LEDOYEN, 31, galerie d'Orléans. . 
M. P1G0RREAU, 7, rue d'Enfer. 

A LÏON, M. PARSY, quai Saint-Antoine, 9. 
A MARSEILLE, M. MANGELLE, rue Paradis, 1! ; 
A ROUEN, M. HAULARD, r. Grand-Pont, 27. 
A TOULOUSE, M. QUERRE, 2" arcade du Capitole, 9; 
A BORDEAUX, M. QUERRE, galerie bordelaise, 28; 

En adressant 5 fr. à M. LICKE en un mandat sur la poste ou en timbres-poste, on reçoit par retour «lu cour-

rier S billets assortis et franco la liste du tirage. — Eo adressant IO fr. on reçoit franco les dix billets 

assortis, ainsi que la liste après le tirage. 

DETAIL 
Oes Lots a tirer et <{ul seront tuai 

déi'vrés «>n espèces, sans auciiue 

nsmi 

Traitemeunr^rr*ïi*sr 
FRANC, si rue Montmartre, de 2 à 4 h. et par^NÔtf 

EPILEPSIE, guérison complète et duràïiùT" 
de la F'

é
 de Paris), u. r. du Colysé. Con^.y5fo 

Photographies, Sté^eo^oï^ 
MAUCOMHLE, photographe de S M. Portrails c-r.7^ *• 

noir,2o f., ressemblancè garantie. 26, r Gr.m '".in f 

L'Amateur photographe°m 

Botte contenant tout ce qu'il faut pour i innpi ' 
secours delà lumière. Prix 15 fr. La hrrJv,merPin 
50 o. Papeterie MARION, cité Bergère, u, Pa

r
ï

s
''e 

86 lots. Ensemble 145,000fr 

Indépendamment de ces lots,'' 

sera procédé au tirage du lot de 

LL. .vîM. II., consistant en un ma-

gnifique SERVICE EN ARGEN-

TERIE , et de celui de Mgr Parisi» 

réduction. i 
te 

t GROS LOT de 100,000 fr, 
à 

g lots de 10,000 fr. 20,000 
111. 

/ « 

2 lots de 5,000 fr. 10,000 ! P 
ii 

5 lots de 1,000 fr. 5,000 ri 

6 lots de 500 fr, 3,000 1 
m 

70 lots de 100 fr. 7,000 i 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et l© JOURNAL «ÉNÉBAL D'AFFICHES, 

Avis ans créanciers. 

M. Henrionnet, rue Cadet, 13, com-
missaire à la répartition d'un pre-
mier dividende de dix pour cent, aux 
termes du concordat obtenu par M. 
Alexis OULIF, négociant en rubans, 
rue Neuve-Saint-Eustache, 24, à Pa 
ris, 

Prévient ceux de MM. les créan 
ciers qui n'auraient pas produit leurs 
titres en re ses mains que, f'aule 
par eux de ce faire dans te délai de 
huit jours, ils ne pourront être com-
pris dans cette repartition, laquelle 
iera faite immédiatement après l'ex-
piration de ce délai. 

HENRIONNET. (I64M) 

Vente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Su l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 9 septembre. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

chaises, armoire, etc. (7/iOOj 

Consistant en tables, chaises, 
divans, pendule, etc. (7401) 

Le 10 septembre. 
Consistant en tables, commode, 

chaises, pendules, etc. (7398; 

Consistant en bureaux, chaises, 
tables, fauteuils, etc. (7399) 

Consistant en commode, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (7402) 

Consistant en machine à vapeur, 
appareils a gaz, etc. (7403) 

Consistant en meubles de Boule, 
candélabres, pendules, etc. (7404; 

Consistant en bureau, chaises, 
pendule, fauteuils, etc. (7405) 

Consistant en tables, fauteuils, 
chaises, commode, etc. - (7406) 

Consistant en différents eff'els à 
usage d'homme, etc. (7407) 

Consistant en chaises,, armoire, 
tables, secrétaire, etc. (7408) 

Consistant en bureau, secrétaire, 
bibliothèque, livres, etc. (7409) 

Consistant en secrétaire, chaises, 
billards et accessoires, etc. (7410) 

Consistant en presses lithographi-
ques et typographiques, etc. (7411) 

En une maison rue Madame, 4( 
Le 10 septembre. 

Consistant en tabfes, chaises, 
divans, bureaux, etc. (7412; 

En. une maison sise à Paris, rue 
.Saint-Antoine, \Kk. 

Le 10 septembre. 
Consistant en comptoirs, glaces, 

tables, commode, etc. (7413) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. ' 

Le 41 septembre. 
Consistant en chaises, fauteuils 

tables, pendule, etc. (7414; 

SOCIETES. 

Etude de M* J. BORDEAUX, agréé à 
Paris , 42, rue .Xotre-Dame-des-
Vicloires. 

D'un jugement rendu par le Tribu-
nal île commerce de là Seine, le 
vingt-cinq août mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, -

Entre : 
1» M. Charles-Jules SIB1LLE, tan-

neur, demeurant à Paris, rue Royer-

Collard, 26, d'une part, 
El 2» M. Louis-Mauruès DL'VER-

NOÏ", négociant, demeurant à Paris, 
rue u'Enler, 20, d'autre part, 

U appert : 
Que la société de fait ayant existé 

entre les pallies, pour l'exploitation 
des procédés relatifs à la préparu-
tion, au dépècement des peaux et au 
tannage des cuirs, a été déclarée 

nulle et de nul elfet ; 
Et que M. Sibille a été nommé li-

quidateur. 
Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (4841; 

de "M""j7BbRFKAtjx, "agréélà 

is, rue Notre-Dame-des-\ ictoi-
Etude 

Paris, 
res, 42. 

D'un acte daté à Paris du trente-
un août mil huit cent cinquante-six 
et à Lunéville du premier septembre 
même année, enregistré, ledit acte 
fait en cinq originaux, sous seings 

privés, entre : 

1° M. Josepli LAMBERT, fabricant 
de broderies, demeurant à Paris, 
rue du Senlier, 12; 

2° Mademoiselle Mélanie LAM-
BERT, làbricante de broderies, de-
meurant à Lunéviile ; 

3» Madame Rose LAMBERT, veuve 
de feu M. Israël EMMANUEL, fabri-
cante de broderies, demeurant à Lu 
néville ; 

4» M. Gustave EMMANUEL, fabri 
cant de broderies, demeurant à Lu 
néville; 

5° M. Lazard LAMBERT, fabricant 
de broderies, demeurant à Paris, rue 
Lamartine, 29: 

U appert ; 
Qu'aux termes d'un acte sous seings 

privés, fait en quatre originaux et 
daté à Paris le premier mars mil 
huit cent quarante-cinq et àLuné\ ille 
le trois mars même année, enregis-
tré à, Paris, M. Joseph Lambert et 
mademoiselle Mélanie Lambert, sus-
nommés, avaient contracté avec M. 
Israël Emmanuel, aujourd'hui décé-
dé, et M. Lazard Lambert, aussi sus-
nommé, une société commerciale en 
nom collectif, sous la raison EM-
MANUEL et Ce, pour l'exploitation 
d'une maison ue commerce dont 
l'objet était la fabrication et la veil-
le des broderies et de tout ce qui se 
rattache à ce genre d'industrie. 

Cette société, qui, de fait, avait 
cpmmencé le premier août mil huit 
cent quarante-quatre, a continué de 

droit depuis le premier mars mil 
huit cent quarante-cinq, date de 
l'acte susénoncé, jusqu'au premier 
août mil huit cent cinquante, et, de 
fait, depuis ledit jour jusqu'au pre-
mier mai mil huit cent cinquante-
six, entre les parties contractantes. 

Mais, par suite de la retraite de 
M. Lazard Lambert et du décès de 
M. Israël Emmanuel, cette société a 
é|té dissoute, en ce qui les concerne, 
àj compter du premier mai mil huit 
cent cinquante-six. 

La liquidation de leurs droits se 
fera dans les termes ordinaires, sauf 
Imilcs stipulations entre les parties, 
par les soins de. la nouvelle société 
ci-après reconstituée pour continuer 
l'exploitation du même établisse-
ment de fabrication et de com-
merce. 

La société constituée par l'acte 

susénoncé du premier mars mil hui 
cent quarante-cinq et qui a continué 
de fait, depuis le premier mai mil 
huit cent cinquante^six, entre M 
Josepli Lambert, mademoiselle Méla-
nie Lambert, anciens associés, d'une 
part, et madame veuve Israël Emma 
nuel et M. Gustave Emmanuel, nou-
veaux associés, aux lieu et place de 
M. Israël Emmanuel, décédé, conti-
nuera de droit et de fait entre eux 
quativ, à compler du dix septembre 
mil huit cent cinquante-six pour une 
période de huit années, qui a com-
mencé ledit jour premier mai mil 
huit cent cinquante-six et finira te 
trente avril mil huit cent soixante-

quatre. 
La raison sociale EMMANUEL et 

C" est conservée. ^ 
La société aura un siège social à 

Lunéville, où se trouvent ses établis-
sements de fabrication, et un siège 
social à Paris, rue du Sentier, 12, où 
se trouve la niaison de vente. 

La signature sociale appartiendra 
M. Josepli Lambert, à madame 

veuve Israël Emmanuel, ainsi qu'à 
M. Gustave Emmanuel, mais ils ne 
pourront tous trois en faire usa^e 
que dans l'intérêt et pour les affai-
res de la société, à peine de nullité 
des engagements pris. 

Les quatre associés géreront et 
administreront la société en com-
mun. 

Cependant M. Joseph Lambert se-
ra plus spécialement chargé de sur-
veiller et administrer la maison de 
vente à Paris ; madame veuve Em-
manuel, M. Gustave GmniiBUCt ël 
mademoiselle Mélanie Lambert di-
rigeront et surveilleront de concert 
la fabrication des marchandises à 
Lunéville. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société ne sera pas dissoute. 
Elle continuera de plein droit entre 
les survivants. 

Lorsque la société arrivera à son 
terme, ou si elle était dissoute avant 
le trente avril mil huit cent soixan-
te-quatre, elle sera liquidée en com-
mun par les quatre associés, qui 
seront de droit conjointement liqui-
dateurs. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (4838) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
: commerce de Paris, salle des as 

semblées des faillites, MM. les créait 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUTERTRE (Hippolyte-
Levy), nég. commissionnaire, bou-
levard des Fifles-du-Calvaire, 2, le 
13 septembre, à 9 heures (N* 133)6 

du gr.); 

Du sieur DESPLANQUES (Pierre-
Nicolas), épicier à Clichy-la-Garen-
ne, route d'Asnières , 17, village 
Mayeux, le 13 septembre, à 2 heures 
(N" 13373 du gr.); 

Du sieur ROSE.WALD ( Josué ), 
nég. en broderies, rue du Temple, 
203, le 13 septembre, à 12 heures 
N'° 13393 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tani sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveuux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur S1M1AN , commissionn. 
en marchandises, rue Mazagran, 8, 
le 13 septembre, a 9 heures(X° 12814 
du gr.); 

Du sieur M AVER-CERF, iàbr. de 
casquettes, rue du Temple, 38, le 13 

septembre, à 9 heures (N'° 13253 du 

gr.); 
De la dame SORMANY (Fanny 

Taillefer, épouse du sieur Joseph), 
mde de modes, boulevard Poisson-
nière, 32, le 13 septembre, ù 9 heu-

res (N° 13254 du gr.); 

De la dame veuve LUPIN, née Ge-
neviève-Emilie Chantelot, tenant ap 
parlements meublés, rueGodot-de-
Mauroy, 37, le 13 septembre, à 9 
heures (N° 131S9 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et alfirm'ation de leurs 

créances : 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur AUGADE fils jeune (Gû-
raud), tôlier, rue Louis-Philippe, 7, 
le 13 septembre, à 9 heures (N" 13072 

du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il g a lieu, s'entendre déclarer en 
t:tat d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur CH. BERTRAND, négoc, 
rue Feydeau, 3, hôtel des Etrangers, 
entre Tes mains de M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic de la faillite 
(N» 13327 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du, 28 mai 1831, être procédé 
* la vérification §es créances, qui 
commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CAHEN dit SIMON (Hippolyte), md 
tapissier, rue Not re-Dame-de-Lorette 
19, en retard de faire vérifier et d'af 
lirmer leurs créances, sont invi 
tés à se rendre le 13 septemb. à 9 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce ue la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation deleursdites créances 
(N- 12479 du gr.). 

Arrêt de la Cour impériale de Pa-
ris, 4e chambre, du 25 juin 1856, le-
quel, statuant sur l'appel interjeté 
d'un jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 octobre 
1855, et par infirmation, déclare le 
sieur Hippolyte-Levy DUTERTRE. 
négoc. commissionnaire, boulevard 
des Filles-du-Calvaire, 2, en état de 
faillite ouverte, fixe provisoirement 
au 1™ mars 1855 l'ouverture de ladite 
faillite, et renvoie devant le Tribu-
nal de commerce pour la nomina-
tion d'un juge-commissaire et d'un 
syndic. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 août 1856, 
iequel déclare nul et non avenu le 
ugement du même Tribunal, du 22 
uillet 1856, déclaratif de faillite du 

sieur Hippolyte-Levy DUTERTRE 
nég. commissionnaire, boulevard 
des Filles-du-Calvaire, 2, et tout ce 
qui a été fait en exécution d'icelui 

et en conformité de l'arrêt de la 
cour impériale de Paris, 4= cham-
bre, du 25 juin 1856 ; nomme M. 
-rrelon juge-commissaire, et M. Pas-

cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N° 13316 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur CAHEN (Marix), md 
de meubles, rue St-Anastase, 10, 
peuvent se présenter chez M. Hé-
rou, syndic, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 55, pour toucher un divi-
dende de 19 fr. 31 c. pour 100, uni-
que répartition (N° 42308 dugr.). 
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ONZE HEURES: Perrin.niu« ,;,(, 
letle, synd.-Cavillier, «gj 
id.—Ra'teau, pharmacit'"i L 
Benoist et Bernardin, m";,.

 ([0
;ds 

id.-Dame Debaraile,!»!»-^ 

allîrm. après uuion.- ■,„„;••: 
md de fourrures,redd o^rf 

MIDI : Foin, boulaiwer.i'O; i* 
perger, sellier, la.-BeOTJ 
cier?id\- Claude et pwu j^, 
lateurs, id.-aément, Bfjm 
conc.-Corroyer.fab-

11601 

redd. de compte. 

Séparati*»»9' 

Demande en séparation d^S :; 
tre Mathiide-Maw-

 F 
Louis-François LEFf SfrO* 
renton, rue de Paris, 

Jugent de séparation ̂  

3e biens entre Wfà&EL 
TR1BOULLOV el JosepD W 
tiste OGER, a Pa l-' .

ott
é. 

thyon, S.-Chauvwu^^ 

,1011* 

Oécès et inins*»4* 

 V l!'1"-' 
Du 5 septembre ^«.'st^ 

52 ans, rue du Faubouri 
123. — M. Loylert, tue "

 t
ui • 

Mme Debray, 20 ',
r
„,t . 

phot,2.-M Caicevo-Cu^ 'sj, 

eitéd'Antin, 46 - MJ-yj. i $ 

rue du Clioiseul, *•>• 
62ans,rueSte-Anne,

c1;oua
r,
;
^ 

re, 59 ans, rue 
Mme Morise, 24 . ans. ^

Ml
„e^ 

bourg-Poissonnière, - , ^ 

61 ans, rue baint-L-"»
 e d

„
s 

Bernheine, 35 
Bornes, 40.—M 
passage Boujg-I A^, p. y 
teau, rue de Breia»

 t;l
. 

69 ans,,^^.* 

Bornes, 10.-Mlle Z ¥ 
Kniira-I AbWV ,3. ' » 

Rouyer, 
Calvaire, 44. - Mine

 e 
rue du Bac, 2;

e
-M^V

t
ï 

ans, rue de 1 Etoie -u i 

- M. licrthoneau <- J0„iii. 

Vaugirard, «» -
M
5jl 

rueJean-Bart, 40. 
ans, rue duj^ujirre. 

s 

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Septembre 18S6, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Certifié l'insertion sous ls 

— —————^ - ~ GU
ÏOT

' 

Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 1" arrondissement, 


